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Ces professionnels devraient obligatoirement bénéficier d’une formation spé-
ciale sur les questions relatives aux enfants. Dans certains pays, le professionnel 
qui s’occupe de la plainte se charge également d’informer l’enfant des  
conséquences de la procédure. Il serait souhaitable que le professionnel en 
question soit le seul intermédiaire entre l’enfant et l’institution judiciaire.

2.  Familiarisation des témoins

a)  Familiarisation des témoins: pays de droit coutumier  

 “L’initiation des témoins” est également une méthode efficace utilisée dans 
la plupart des pays de droit coutumier pour éviter aux enfants victimes et 
témoins d’être désorientés et déstabilisés par la procédure. La familiarisa-
tion des témoins avec le processus de justice avant leur comparution est une 
mesure courante dans les pays de droit coutumier où les parties ont le droit 
de préparer leurs témoins. Cette préparation est indispensable pour éviter 
aux témoins d’être déstabilisés ou déconcertés lorsqu’ils comparaissent 
devant le tribunal, surtout lors de la redoutable expérience du contre-
interrogatoire. La partie qui cite le témoin, qu’il s’agisse de l’accusation ou 
de la défense, a évidemment intérêt à lui expliquer à quoi il peut s’attendre 
au cours de sa comparution, à s’assurer de sa confiance en soi et de sa 
capacité à se remémorer ses déclarations. Le processus d’initiation lui per-
met aussi de se préparer à répondre aux questions du contre-interrogatoire 
et à contrer les tentatives des autres parties de dévaloriser sa déposition. 
Cette initiation est encore plus importante lorsqu’il s’agit de témoins vul-
nérables, notamment les enfants et les victimes d’agressions sexuelles. Dans 
certains pays, c’est la personne de soutien qui se charge de familiariser 
l’enfant témoin avec la procédure, sous réserve qu’elle ait suivi la formation 
nécessaire à cet effet.

Les différents aspects de cette initiation des victimes sont décrits en détail 
dans les Principes directeurs de la politique nationale de l’Afrique du Sud 
relative aux victimes des infractions sexuelles. (Voir encadré).

Afrique du Sud, Département de la justice et du développement consti-
tutionnel, Principes directeurs nationaux de la politique relative aux 
victimes de violences sexuelles, et Département de la justice, Principes 
directeurs nationaux à l’intention des procureurs dans les affaires 
d’infractions sexuelles (Pretoria, 1998), chapitre 3, section 10:

“Les mesures ci-après devraient être prises pour faire en sorte que la procédure judi-

ciaire soit le moins traumatisante possible pour les victimes:

“1.  Conduire la victime au tribunal où l’affaire sera entendue avant le jour du procès 

après avoir convenu d’une date appropriée avec le procureur. Une entrevue avec le 

procureur avant le procès est indispensable. Prendre les dispositions nécessaires pour 

choisir un procureur spécialisé. Transmettre le dossier au tribunal avant le début de la 

procédure pour laisser un délai suffisant pour les préparatifs.
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Les États-Unis ont adopté une autre approche avec la création d’un “kids’ 
court” (tribunal pour enfants), dirigé par le bureau du procureur du comté de 
Tulare, en Californie, en collaboration avec différents organismes et person-
nes intéressées. Le but visé est d’aider les enfants tout au long du processus 
de justice en les familiarisant avec l’environnement, le personnel et les procé-
dures judiciaires. Cette initiation se fait dans le cadre de réunions avec les 
différents acteurs du système judiciaire qui expliquent leur rôle et répondent 
aux questions des enfants et de leurs parents. Des thérapeutes professionnels 
et des volontaires spécialement formés s’entretiennent avec les enfants et 
leurs soignants pour leur fournir toutes les explications nécessaires et les aider 
à exprimer leurs sentiments et à surmonter l’appréhension suscitée par la 
perspective de la comparution devant le tribunal. Au lieu d’une initiation 
individuelle, les enfants bénéficient d’une préparation au sein d’un groupe 
d’appui. Les parents et les soignants font également partie du “tribunal pour 
enfants” et assistent à des audiences distinctes, organisées en fonction de 
leurs besoins particuliers. En Afrique du Sud, certaines organisations, parmi 
lesquelles Resources Aimed at the Prevention of Child Abuse and Neglect et 
Teddy Bear Clinic appliquent un programme similaire.

D’autres initiatives pour familiariser les enfants victimes et témoins avec les 
procédures judiciaires avant leur comparution existent dans certains pays. 
C’est ainsi qu’à Hong Kong (Chine) le Witness Support Programme (pro-
gramme d’appui aux témoins) a publié, en 1997, un ‘‘ensemble d’outils’’ 
(Child Witness Pack) à l’usage des enfants témoins pour les aider à surmonter 
l’angoisse liée à leur participation à la procédure judiciaire. Au Royaume-
Uni, la National Society for the Prevention of Cruelty to Children et la 
ChildLine, (société pour la prévention de la cruauté envers les enfants), en 
consultation avec d’autres organisations non gouvernementales et institu-
tions de justice pénale, ont mis au point une série de matériaux pédagogiques 
sous l’appellation Young Witness Pack (panoplie pour les jeunes témoins) 
pour informer et aider les enfants et les jeunes témoins à se préparer à 
déposer devant le tribunal. Cette documentation comprend une série de 
brochures pour les enfants et les jeunes témoins, un fascicule pour les  
parents, un manuel pour les personnes qui participent à la préparation des 

“2.  Expliquer à la victime la signification de l’expression “huis clos”, sachant que le 

procureur peut demander à entendre la déposition à huis clos.

“3.  Demander à la victime de relire sa déposition. Les petits détails pouvant devenir 

importants, notamment en cours d’audience, cette précaution contribuera à mettre 

la victime en condition.

“4.  La victime sera en contact avec des journalistes au tribunal, ce qui risque de la 

déstabiliser. Il faut donc l’assurer que des renseignements personnels ne seront pas 

publiés sans autorisation du magistrat (voir section 335A de la loi sur la procédure 

pénale). La loi protège systématiquement les enfants à cet égard.

“5.  Il est du devoir de la police d’informer la victime que la procédure pourrait se 

prolonger et de les encourager à faire preuve de persévérance.”
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jeunes témoins avant leur comparution au tribunal et une vidéo destinée 
aux enfants plus âgés intitulée Giving evidence: what’s it like? (Faire une 
déposition: comment cela se passe-t-il ?).

b)  Familiarisation des témoins: pays de droit civil

Les pays de droit civil refusent souvent que les victimes et les témoins soient 
préparés avant leur comparution devant le tribunal, la raison étant que la 
spontanéité est souvent considérée comme un facteur clé dans l’évaluation 
de leur témoignage. Cette approche peut s’avérer préjudiciable pour les 
enfants. Même si l’épreuve du contre-interrogatoire, qui est la plus stres-
sante, n’est pas prévue dans leur procédure, les victimes et témoins com-
paraissent néanmoins devant le tribunal pour faire une déposition sur les 
faits et répondre aux questions qui leur sont posées. Même si le Président 
du tribunal veille à la bonne marche de la procédure, cette expérience peut 
s’avérer difficile et intimidante et nécessite une préparation adéquate. Or, 
cette préparation et ce soutien ne sont généralement pas assurés, sauf dans 
les cas suivants:

	� a)  Dans les pays où les victimes sont représentées par un avocat (voir 
chap. VI sur le droit à une assistance efficace), l’avocat de l’enfant peut 
le familiariser avec la procédure;

	� b)  Avant l’interrogatoire, le Président du tribunal rappelle aux victimes 
et aux témoins que leur témoignage est important et qu’ils doivent, pour 
la bonne marche de l’affaire, faire une déposition complète et exacte. 
Dans les pays où on met en garde les témoins contre le refus de répondre 
aux questions et le faux témoignage, on évite parfois de le faire quand il 
s’agit d’enfants victimes et témoins pour ne pas les intimider par une 
telle menace.

Toutefois, ces solutions ne règlent pas le problème du droit des enfants victimes 
et témoins d’être protégés contre des épreuves pendant le processus de justice. 

La Cour pénale internationale a établi une distinction entre la familiarisation 
des enfants victimes et témoins avec l’organisation de la procédure et les 
modalités pratiques de leur comparution qui constituent, à ses yeux, “une  
condition obligatoire”, et ce qu’on appelle dans les pays de droit coutumier le 
witness proofing (validation des témoignages), qui est une sorte de répétition de 
la déposition du témoin et une préparation au contre-interrogatoire avant la 
comparution, que la Cour a jugé “inadmissible, car contraire à l’éthique et 
illégal”. Les juges et les législateurs du droit civil pourraient envisager 
d’appliquer la même distinction aux procédures de leurs juridictions nationales 
et rendre obligatoire l’initiation des enfants victimes et témoins, par opposition 
à la répétition. On peut s’inspirer à cet égard des préparations en groupe, 
comme c’est le cas dans le cadre du “tribunal pour enfants” de Tulare, ou dis-
tribuer des panoplies de préparation adaptées aux enfants comme à Hong 
Kong (Chine) ou au Royaume-Uni. Dans les pays de droit civil, les établisse-
ments scolaires, les travailleurs sociaux et/ou les organisations non gou-
vernementales pourraient élaborer des programmes de ce genre en collabora-
tion avec des thérapeutes. 
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Il est impossible d’établir des normes relatives à la durée de la procédure pénale. 
Les tribunaux nationaux devraient plutôt adopter une approche au cas par cas, 
en tenant compte de la particularité et de la complexité de chaque affaire. La 
législation de certains États, comme l’Australie, souligne la nécessité d’une 
procédure accélérée dans l’intérêt des victimes et des témoins, en particulier les 
plus vulnérables, notamment les enfants (voir ci-contre).

Les parties concernées, en particulier le procureur, doivent faire en sorte d’éviter 
tout retard dans la procédure et de justifier tout ajournement en tenant compte 
de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il faut absolument veiller à éviter tout retard 
inutile pendant toute la durée de la procédure. 

Australie (Queensland), Evidence 
Act 1977, sect. 9E (2) (loi sur le 
témoignage): 

“Les principes généraux suivants 
s’appliquent lorsqu’un enfant témoin 
participe à une procédure judiciaire: 
… d) la procédure doit être menée à 
son terme aussi vite que possible”.

Principe de célérité dans les normes internationales 

S’agissant de certains types d’actes criminels, on peut citer la Convention contre la tor-

ture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Nations Unies, 

Recueil des traités, vol. 1465, No. 24841), art. 13 et la Convention interaméricaine sur 

la prévention, la répression et l’élimination de la violence contre les femmes, art. 7 f). 

En ce qui concerne les enfants: Organisation de l’Unité africaine, Charte africaine des 

droits et du bien-être des enfants, (Droits de l’homme: Compilation des instruments 

internationaux, vol. II: Instruments régionaux (Publication des Nations Unies, numéro 

de vente F.97.XIV.1), sect. C, No. 39), art. 17 (2) c) iv); Organisation des États améri-

cains, Convention interaméricaine sur la traite internationale des mineurs, art. 14; 

Conseil de l’Europe, Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants 

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2135, No. 37249), art. 7; Protocole facultatif 

à la Convention relative aux droits des enfants concernant la vente des enfants, la 

prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants (Nations Unies, 

Recueil des traités, vol. 2171, No. 27531), art. 8 g). 

C. � Garantir la célérité de la procédure 

Les retards et les procédures interminables peuvent avoir des effets négatifs sur 
le rétablissement de l’enfant et contribuer à prolonger ses souffrances psy-
chologiques. Les affaires doivent être traitées aussi rapidement que possible 
pour écourter la période pendant laquelle l’enfant est exposé à une procédure 
potentiellement nuisible pour lui et lui permettre de surmonter l’épreuve liée à 
sa condition de victime. Les enquêtes prolongées peuvent même l’inciter à 
retirer sa déposition. L’enfant peut également éprouver des difficultés à affronter 
la procédure lorsqu’il ne la connaît pas ou n’est pas bien informé sur son 
déroulement, sur le calendrier des audiences et, surtout, sur les résultats du 
processus de justice.

Le droit à un procès rapide est généralement considéré comme un droit fonda-
mental de la défense. Cependant, certains instruments internationaux abordent 
la question de la rapidité dans la perspective d’éviter aux victimes une tension 
nerveuse supplémentaire engendrée par une longue procédure. La célérité dans 
l’intérêt des victimes est particulièrement nécessaire dans certains types de délits 
et lorsque les victimes sont des enfants (voir encadré). 
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Les cas de suspicion d’abus ou de négligence doivent être obligatoirement  
signalés. Selon les législations, ce devoir concerne tout un chacun ou certaines 
catégories de professionnels qui travaillent avec les enfants. Par exemple, le 
Child Act 2001 of Malaysia (loi de 2001 sur l’enfance de la Malaisie, sect. 27) 
fait obligation aux médecins et au personnel médical de signaler ces cas. Une 
fois que le comportement criminel a été signalé aux autorités, des échéances 
précises peuvent être fixées pour faire en sorte d’éviter tout retard dans le 
déroulement du processus de justice. Aux Philippines, dès qu’un cas de mal-
traitance éventuelle est signalé à la police, celle-ci doit intervenir dans les  
48 heures. 

Lorsque les autorités nationales enquêtent sur une affaire qui s’est produite dans 
un autre pays, les accords de coopération bilatérale permettent aux autorités 
judiciaires des deux pays d’entrer directement en contact, au lieu, ou en plus, de 
recourir aux voies diplomatiques. Ainsi, en vertu d’un accord entre l’Allemagne 
et la Thaïlande signé en 1995, les procureurs de ces deux pays peuvent demander 
à leurs ministères de la justice respectifs d’informer directement le ministère de 
l’autre pays. Grâce aux moyens de communication modernes, un procureur thaï-
landais peut donner suite à une requête de l’Allemagne le jour même où il la 
reçoit. Des procédures analogues existent entre le Canada et la Thaïlande158 et 
entre les Philippines et le Royaume-Uni.

Dans la phase qui précède le procès, les procédures accélérées peuvent permettre 
de passer outre aux étapes jugées non essentielles pour l’équité de la procédure 
si cela est dans l’intérêt supérieur des enfants victimes et témoins. C’est ainsi 
qu’au Royaume–Uni, le Criminal Justice Act 2003 (loi sur la justice pénale) con-
tient une disposition qui autorise le ministère public (Director of Public Prosecu-
tions) à renvoyer une affaire impliquant un enfant témoin directement au tribunal 
de la Couronne (Crown Court) sans passer par l’étape préalable de mise en 
accusation. Cette procédure peut être utilisée lorsque le ministère public estime 
que les preuves sont suffisantes pour faire juger l’accusé et que l’affaire devrait 
être prise en main et poursuivie sans délai par le tribunal de la Couronne “afin 
d’éviter de compromettre le bien-être de l’enfant”. 

Durant le procès, des solutions pratiques sont prévues pour accélérer la procé-
dure sans compromettre les intérêts de la défense en accordant, par exemple, la 
priorité à une affaire donnée par rapport à d’autres affaires en instance qui ne 
concernent pas des enfants victimes et témoins. Les décisions de maintien ou de 
détention préventive dans ces affaires devraient être juridiquement motivées. 
Ces solutions pratiques sont envisagées dans les règlements des États-Unis régis-
sant les droits des enfants victimes ou témoins. Dans les affaires impliquant des 
enfants victimes ou témoins, les tribunaux des États-Unis ont la possibilité de 
recourir à des procédures accélérées spécialement conçues pour ce genre 
d’affaires (voir ci-contre).

Par ailleurs, il est également possible de mettre en place des tribunaux spéciaux 
pour enfants pour connaître des affaires impliquant des enfants victimes. La 
compétence de ces tribunaux qui sont, le plus souvent, réservés aux enfants en 
conflit avec la loi, peut donc être élargie aux enfants victimes. La compétence 
limitée de ces tribunaux permet de réduire les retards dans le traitement des 

United States Code Collection 
(recueil des codes des États-Unis), 

Titre 18, chapitre 223, section 
3509, Droits des enfants victimes 

et témoins, sous-section j),  
Procédure accélérée: 

“Dans les affaires susmentionnées, le 
tribunal doit … accélérer la procédure 

et faire en sorte de lui accorder la 
priorité par rapport aux autres affaires. 
Le tribunal doit accélérer la procédure 
pour écourter autant que faire se peut 

la durée pendant laquelle l’enfant 
doit subir l’épreuve de la participation 

à la procédure pénale. En ce qui 
concerne la prolongation, le tribunal 

doit prendre en considération l’âge de 
l’enfant et l’effet négatif potentiel sur 
son bien-être. Il doit également établir 

des constats écrits et conclusions 
juridiques lorsqu’il décide d’une 

prolongation de la procédure dans les 
affaires impliquant un enfant.”
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affaires et d’appliquer des procédures spéciales pour répondre aux besoins des 
enfants victimes. Le Brésil a appliqué cette formule en instituant trois tribunaux 
pour enfants à Recife, Salvador et Fortaleza, respectivement. Dans le même 
esprit, l’Afrique du Sud a créé, en 1993, un tribunal des délits sexuels, dénommé 
“G-Court” intégré à la cour de Wynberg. Même si ce tribunal n’est pas spéciale-
ment réservé aux enfants, il applique des règles et des procédures spéciales aux 
victimes d’agressions sexuelles, notamment les enfants victimes.159 

D. A dapter la procédure aux enfants 

Pour établir des procédures adaptées aux enfants en conformité avec les 
Lignes directrices, il faut concevoir des solutions pratiques pour démythifier 
les procédures. Ainsi, pour éviter que l’enfant ne soit inutilement intimidé 
par la procédure, on pourrait s’entretenir avec lui dans un cadre qui lui est 
familier plutôt qu’au poste de police. Le paragraphe 30 d) des Lignes direc-
trices énonce une liste non exhaustive de mesures visant à réduire le risque 
d’une nouvelle victimisation de l’enfant. La plupart de ces solutions sont à la 
fois simples et peu coûteuses, et tous les systèmes nationaux pourraient les 
appliquer ou, à défaut, trouver “d’autres mesures appropriées pour faciliter le 
témoignage des enfants”.

1.  Salles spéciales pour les entretiens

Le choix du lieu de l’entretien avec l’enfant est un élément important de la 
procédure. On recommande en général d’organiser l’entrevue dans un envi-
ronnement neutre.160 Par exemple, les enquêteurs peuvent interroger l’enfant 
dans son école où il se sent plus à l’aise qu’ailleurs et où l’auteur présumé ne 
risque guère de l’atteindre. L’entretien peut également être organisé dans une 
salle spéciale du poste de police, que l’on pourrait, par exemple, garnir de 
jouets et de petites chaises, et dont les murs seraient peints de couleurs vives 
agréables aux enfants.161 En Indonésie, la police a créé des entités spéciales 
dites “RPK”. Il s’agit de salles spéciales à l’intérieur des postes de police, 
dans les provinces ou les quartiers, où sont organisées les entrevues avec les 
femmes et les enfants victimes d’actes de violence, notamment les violences 
sexuelles. Les centres de plaidoyer en faveur des enfants sont également par-
faitement adaptés pour les entrevues avec les enfants (voir la section 2 
ci-après).

On peut également utiliser des endroits spécialement adaptés lors du procès: 
en Norvège, l’article 239 du Code de procédure pénale stipule que 
l’interrogatoire d’un enfant témoin de moins de 14 ans doit, lorsque l’intérêt 
de l’enfant l’exige, se dérouler en dehors de la salle d’audience si le juge  
considère que c’est nécessaire. Les nouvelles technologies offrent également 
une solution par l’utilisation de la télévision en circuit fermé pour permettre à 
l’enfant de témoigner par vidéoconférence à partir d’un autre endroit dans 
l’enceinte du tribunal. Cette formule est utilisée dans plusieurs pays, parmi 
lesquels l’Afrique du Sud, la Bosnie-Herzégovine, les États-Unis, la République 
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dominicaine et le Royaume-Uni. Le témoignage par télévision en circuit fermé 
peut même être rendu obligatoire à la demande de l’enfant victime ou témoin,162 
ou dans les affaires de violences sexuelles contre des enfants.163 En l’absence 
d’endroit adapté, de nombreux pays ont recours au témoignage à huis clos 
pour éviter aux enfants victimes la présence intimidante du public.164 

2. � Services interdisciplinaires réunis en un même lieu pour  
les enfants victimes

Pour déterminer si un enfant a souffert d’un acte délictueux ou en a été témoin, 
il est nécessaire d’avoir un entretien ou une discussion préliminaires avec lui. 
Étant donné qu’un certain nombre de professionnels et d’institutions sont  
susceptibles de participer à l’enquête, l’enfant risque d’être soumis à des inter-
rogatoires répétés, menés par des fonctionnaires différents. En outre, si ces fonc-
tionnaires n’ont pas reçu une formation appropriée sur les questions relatives 
aux enfants victimes ou témoins, la manière dont ils mènent les entretiens peut 
révéler des preuves nuisibles et/ou altérées. Dans les deux cas, les conséquences 
pour l’enfant et/ou les poursuites judiciaires peuvent être non négligeables. C’est 
la raison pour laquelle plusieurs pays ont mis en place des équipes pluridisci-
plinaires pour conduire des enquêtes en commun en ménageant la sensibilité de 
l’enfant. Cela étant, d’autres formules privilégient les entretiens en tête à tête 
avec l’enfant, menés par un enquêteur unique qualifié. 

Une première étape a été franchie sur la voie de l’adoption d’une approche plu-
ridisciplinaire dans les enquêtes impliquant des enfants avec la mise en place 
d’unités de police spécialement formées à cet effet. C’est ainsi que dans le district 
de Binga, au Zimbabwe, des unités de police mobiles composées de deux agents 
spécialement formés, une femme et un homme, ont été mises en place pour 
enquêter dans les affaires de violences sexuelles contre des enfants.165 Des unités 
de police chargées de la protection des enfants ont également été créées dans 
certains États et territoires, notamment en Australie (Tasmanie)166 et à Hong 
Kong (Chine). Le Népal a également créé au sein des départements de la police 
de 17 districts (sur un total de 75) des centres de services pour les femmes et les 
enfants, dotés d’un personnel spécialement formé pour traiter avec le tact néces-
saire les infractions touchant des femmes et des enfants.

Les équipes pluridisciplinaires comprennent des professionnels qui travaillent 
dans des domaines spécialisés, comme la protection de l’enfant, les enquêtes 
criminelles, l’aide aux victimes et la prévention de la maltraitance des enfants 
(voir chap. II sur le droit d’être traité avec dignité et compassion, équipes plu-
ridisciplinaires de lutte contre la maltraitance des enfants). Ces équipes inter-
institutions permettent de réduire le nombre d’entrevues avec les enfants et de 
les mettre en confiance. Elles facilitent également la communication entre les 
professionnels grâce à la mise en commun des compétences et des expériences et 
un meilleur accès à l’information. Au lieu de conserver les données judiciaires, 
sociales, médicales et/ou psychologiques dans des dossiers distincts gérés par 
plusieurs organismes, les équipes pluridisciplinaires favorisent l’échange 
d’informations entre les différents acteurs au moyen d’un fichier unique.
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Enfin, la meilleure manière de favoriser l’adoption d’une approche pluridisci-
plinaire pour les enquêtes consiste à mettre en place des centres pour la pro-
tection des enfants. Ces structures permanentes, qui regroupent les équipes 
pluridisciplinaires spécialisées dans la maltraitance des enfants, facilitent la 
mise en commun de l’expertise en permettant aux responsables de l’application 
des lois de se joindre aux spécialistes de l’enfance et de la santé mentale pour 
mener les entrevues. La formation continue permet de prévenir le surmenage 
chez les professionnels et de limiter la rotation du personnel tout en l’initiant 
aux dernières techniques et aux progrès accomplis dans ce domaine. Ces centres 
constituent également un lieu sûr et sans risques où les enfants victimes et 
leurs familles peuvent suivre des programmes d’éducation, à l’instar de ce qui 
se fait dans les tribunaux pour enfants (kids’ court) (voir, plus haut, section B, 
sous-section 2 a)), et bénéficier d’un large éventail de services, parmi lesquels 
une entrevue initiale, des conseils pour le traitement et les services médicaux 
nécessaires, une aide pour remplir les demandes d’indemnisation, ainsi qu’un 
appui et des services consultatifs tout au long de la procédure judiciaire.  
On retrouve ce type de centres aux États-Unis et au Canada.167 Bien qu’ils 
offrent de nombreux avantages, ils ont aussi des inconvénients. En effet, si la 
communauté apprenait que ces centres accueillent des enfants victimes de 
maltraitance et de négligence, les enfants et leurs familles qui leur rendent 
visite pourraient se sentir stigmatisés. C’est la raison pour laquelle la plus 
stricte confidentialité doit être de mise, en veillant notamment à donner  
au centre une appellation anodine. En règle générale, le soutien aux enfants 
victimes devrait être organisé autant que possible au sein d’une structure 
communautaire sans singulariser certains groupes en leur attachant l’épithète 
“vulnérables”.

3.  Modification de l’environnement des cours de justice

Les formalités liées aux procédures judiciaires et l’environnement des tribunaux 
peuvent intimider les enfants. L’argument en faveur du maintien de ces forma-
lités veut qu’elles renforcent le respect du système juridique, mais elles peuvent 
aussi inhiber les enfants et les empêcher de parler. Certains aménagements adap-
tés à l’enfant, par exemple l’installation d’un siège correspondant à sa taille et 
d’un micro pour que son témoignage puisse être entendu dans toute la salle, 
ainsi que la présence de jouets dans les salles d’attente pour agrémenter les 
pauses, permettraient d’alléger les épreuves que représentent ces procédures 
(voir ci-contre).

Dans certains pays, la législation exige que les victimes de moins de 18 ans 
puissent témoigner dans un cadre informel et amical.168 La solennité excessive 
de la tenue des magistrats, qui peut avoir un effet intimidant sur les enfants,  
est également prise en compte dans la “Liste de contrôle additionnelle avant le 
procès dans les affaires impliquant des témoins jeunes” en vigueur au Royaume-
Uni qui prévoit que les enfants témoins peuvent donner leur avis sur la tenue 
des magistrats et que les juges et les avocats peuvent renoncer à la perruque  
et à la robe si nécessaire.169 Des règles similaires sont appliquées à Victoria 
(Australie).170 

Exemples de cadres adaptés aux 
enfants: 

•  �Les salles d’entrevues séparées 
constituent la meilleure solution, 
mais à défaut, on pourrait surélever 
les sièges ou utiliser des coussins 
pour permettre à l’enfant de voir 
et d’être vu en étant dans l’espace 
réservé aux témoins

•  �Des zones d’attente avec jouets, 
animaux en peluche, bandes 
dessinées, livres ou autres pour 
occuper l’enfant. Ces zones 
ne doivent pas nécessairement 
être à l’intérieur des bâtiments. 
Elles peuvent être aménagées 
dans un jardin ou un autre lieu 
sécurisé pour être utilisées quand 
les conditions climatiques le 
permettent. On peut également y 
installer des toilettes et prévoir des 
lits, des boissons et de la nourriture 
pour que l’enfant soit parfaitement 
à l’aise. Plus important encore,  
les enfants devraient toujours être 
installés dans une salle séparée, 
loin des accusés, des avocats de  
la défense et des autres témoins.

•  �Encourager les techniques 
classiques permettant d’atténuer 
le stress, notamment les exercices 
de respiration, la relaxation 
musculaire, les jeux et l’appui 
psychologique

•  �Permettre aux enfants de tenir un 
ours en peluche ou une poupée 
pendant leur déposition.
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4. � Suspensions spéciales, programmation et notification  
des audiences

La célérité dans le traitement des affaires impliquant des enfants est certes 
importante, mais il ne faut pas oublier que l’enfant n’est pas en mesure d’assister 
à des audiences de longue durée qui ont été programmées sans tenir compte de 
sa situation particulière. Les parties intéressées devraient s’efforcer de réduire le 
temps de présence de l’enfant dans les locaux du tribunal et de l’adapter à sa vie 
privée et à ses besoins. 

Étant donné que la capacité de concentration des enfants est limitée, il faudrait 
éviter de les interroger pendant trop longtemps. Le Président du tribunal peut fixer 
la durée de comparution de l’enfant. On peut également limiter le nombre des 
questions à poser à l’enfant et prévoir des pauses. Le juge peut ordonner des pauses 
à la demande de l’enfant ou de la personne de soutien et peut même décider de sa 
propre initiative de faire une pause lorsqu’il constate que l’enfant en a besoin.

Afin de ne pas perturber outre mesure la vie des enfants engagés dans une procé-
dure judiciaire, les tribunaux pourraient essayer de citer les enfants victimes ou 
témoins à comparaître les jours où ils sont libres (vacances scolaires ou jours de 
repos). Ainsi, les enfants ne seraient pas obligés de fournir des explications gênantes 
pour pouvoir s’absenter de l’école. Il faudrait également éviter, autant que possible, 
de programmer des audiences nocturnes pour ne pas perturber le rythme de vie 
des enfants. Pour ce faire, on pourrait programmer en priorité les affaires impli-
quant des enfants pour qu’elles soient jugées en premier. À cet égard, la “Liste de 
vérification additionnelle avant jugement dans les affaires impliquant de jeunes 
témoins” en usage au Royaume-Uni intègre ces dispositions.

En programmant en début de séance les affaires impliquant des enfants, on 
pourra fixer des horaires plus précis pour les audiences et éviter ainsi les longues 
heures d’attente inutile dans les tribunaux et les reports de dernière minute, 
consécutifs à une programmation surchargée, et les déplacements inutiles au 
tribunal qui en découlent. 

5. � Autres mesures appropriées pour faciliter le témoignage  
des enfants

Le témoignage peut s’avérer problématique pour les enfants, surtout les plus 
jeunes d’entre eux. Certaines solutions ont été envisagées pour améliorer la com-
munication et faciliter la déposition. Un enfant qui témoigne n’est probablement 
pas habitué au langage juridique utilisé dans les tribunaux. 

Dans certains États, la communication avec les enfants victimes et témoins est 
facilitée par le recours à des intermédiaires ou communicateurs. Ces intermé-
diaires ne doivent pas être confondus avec les personnes de soutien qui pourraient 
accompagner l’enfant. L’intermédiaire peut être un parent,171 un défenseur spé-
cialement désigné,172 un tuteur,173 un expert174 ou toute autre personne désignée 
par le tribunal.175 Si le juge estime que l’enfant n’a pas compris une question qui 
lui a été posée, l’intermédiaire “traduit” la question dans un langage intelligible 
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pour l’enfant. L’intermédiaire peut également commenter la réponse de l’enfant, 
si celui-ci s’exprime dans un langage qui nécessite des explications supplémen-
taires. La désignation de cet intermédiaire est à la discrétion du tribunal, et il 
incombe généralement à la partie qui le demande de montrer qu’il est dans 
l’intérêt de la justice de désigner l’intermédiaire. La législation irlandaise fournit 
un bon exemple à cet égard (voir ci-contre).176 Cependant, le recours aux inter-
médiaires n’est pas accepté par tous les systèmes judiciaires. C’est le cas notam-
ment dans les pays de droit civil où les juges sont généralement foncièrement 
contre l’emploi des intermédiaires parce qu’ils estiment que leur “intime convic-
tion”177 doit se fonder sur une évaluation directe de la déposition du témoin.

Les Lignes directrices recommandent l’usage des “aides au témoignage” (par. 31 c)). 
La notion d’aides au témoignage diffère d’un pays à l’autre. Au Canada, elle renvoie 
à certaines mesures comme l’utilisation de paravents et de la télévision en circuit 
fermé et la désignation d’une personne de soutien. Dans d’autres pays, il s’agit de 
gadgets ou de dispositifs spéciaux pour questionner l’enfant et relayer ses réponses, 
ce qui permet de prendre en compte un certain nombre de facteurs, notamment 
l’âge, le degré de maturité et de développement, ainsi que les handicaps, troubles ou 
autres déficiences dont pourrait souffrir l’enfant. Ces aides au témoignage peuvent 
comprendre des micros, des cartes, des plans, des photographies, des consoles de 
communication, des ordinateurs et des poupées anatomiquement correctes. En 
Afrique du Sud, des poupées de ce genre représentant des adultes et des enfants des 
deux sexes peuvent être utilisées pour relater des faits lorsque les capacités verbales 
de l’enfant sont limitées.178 Toutefois, dans certains pays, notamment la Suède, 
l’usage de ces poupées a été abandonné parce que l’on a estimé qu’elles pourraient 
compromettre la fiabilité de la déposition de l’enfant.

Les systèmes de vidéoconférence, qui nécessitent des moyens technologiques 
plus avancés, font également partie des aides au témoignage en permettant à 
l’enfant de déposer à distance, voire depuis d’un autre pays, sans être présent 
physiquement au tribunal. Cette possibilité existe au Royaume-Uni pour les 
témoins âgés de moins de 14 ans dans les affaires de coups et blessures, de cru-
auté envers des personnes de moins de 16 ans ou d’infractions sexuelles contre 
des enfants.179 Des mesures similaires sont également appliquées en France pour 
les interrogatoires et les confrontations durant la phase d’enquête.180 

Ces mesures font partie des solutions envisagées dans les Lignes directrices pour 
faciliter, autant que faire se peut, la participation de l’enfant au processus de 
justice et le perturber le moins possible. Les concepteurs des Lignes directrices 
ont laissé cette liste de mesures ouverte pour permettre aux autres acteurs de 
mettre en œuvre d’autres solutions qu’ils jugeraient appropriées pour atteindre 
cet objectif. La diversité des systèmes juridiques nationaux, des cadres culturels 
et des moyens disponibles facilite l’élaboration et l’application de mesures origi-
nales utiles dans certains contextes, mais qui ne peuvent pas être systématique-
ment reproduites ailleurs. 

Bien que différentes de la justice pénale proprement dite, les expériences de 
certains pays, notamment la Sierra Leone, en matière de justice transitoire ou 
réparatrice pourraient servir de modèles pour que l’enfant puisse participer au 
processus sans faire l’objet d’une victimisation secondaire, par exemple en inté-
grant l’ensemble de la communauté au processus (voir texte en marge p. 83).181 

Irlande, Criminal Evidence Act  
(loi sur les dépositions), 1992,  
section 14, Témoignage indirect:

1)  Lorsque — 

	� a)  une personne est accusée 
d’un délit auquel la présente 
partie s’applique, et 

	� b)  une personne âgée de 
moins de 17 ans témoigne par 
le biais d’une liaison directe par 
télévision, 

le tribunal peut, à la demande de 
l’accusation ou de l’accusé, s’il 
estime qu’en raison de l’âge ou de 
l’état mental du témoin l’intérêt 
de la justice exige que toutes les 
questions soient posées par le biais 
d’un intermédiaire, décider qu’il en 
soit ainsi. 

2)  Les questions posées à un témoin 
au moyen d’un intermédiaire en vertu 
de la présente section sont formulées 
soit dans les termes utilisés par celui 
qui les pose, soit de telle sorte que le 
témoin puisse en comprendre le sens, 
compte tenu de son âge et de ses 
capacités mentales.

3)  Le tribunal désigne l’intermédiaire 
visé à la sous-section 1) qu’il jugera 
compétent pour agir à ce titre.
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E. �L imiter les contacts de l’enfant avec le processus 
de justice

La réduction des formalités imposées aux victimes et témoins vulnérables dans 
le cadre de la procédure judiciaire permet aussi d’atténuer les effets négatifs de 
leur participation. Il arrive parfois que l’enfant soit obligé de faire la même décla-
ration aux représentants de la loi, aux travailleurs sociaux, au personnel des 
organisations non gouvernementales, aux psychologues, aux experts, aux juges 
d’instruction et aux juges de première instance, tout en se tenant à la disposition 
de l’accusation et de la défense aux fins d’interrogatoire. L’enfant est d’autant 
plus stressé que les personnes qu’il doit rencontrer durant l’enquête sont nom-
breuses. Le fait de refaire la même déclaration plusieurs fois de suite peut amener 
l’enfant à penser que ces démarches sont inutiles ou que les versions précédentes 
de sa déclaration “ne sont pas assez bonnes” et doivent être améliorées. Il peut 
avoir le sentiment de “ne pas être entendu” ou de “ne pas être cru”, ce qui pour-
rait se ressentir sur son assurance et ses émotions.

Afin de leur éviter tout stress inutile, il faudrait prévoir une entrevue unique avec 
les enfants victimes et témoins pendant la phase de l’instruction sous la direction 
des responsables de l’application des lois qui mènent l’enquête, des procureurs 
ou des juges d’instruction, en fonction du système juridique en vigueur. Comme 
indiqué plus haut, les centres de protection des enfants, lorsqu’ils existent, offrent 
l’avantage de limiter le nombre d’entrevues. À l’occasion de la première et unique 
entrevue, il faut absolument faire en sorte de conserver une trace précise de la 
déposition en utilisant, en fonction de la procédure en vigueur et des moyens 
techniques disponibles, une déclaration écrite182 ou un enregistrement audio ou 
vidéo (voir encadré).183, 184, 185 Dans les affaires d’infractions sexuelles, certains 
États font enregistrer systématiquement sur support audio ou vidéo le premier 
entretien avec l’enfant victime après avoir obtenu son accord ou celui de son 
représentant légal.186 

Il faut faire la distinction entre les différents systèmes juridiques. Dans les pays 
de droit civil, où c’est le juge d’instruction qui conduit l’enquête, les mesures 
prises au cours de la phase qui précède le procès peuvent être invoquées au cours 
du procès proprement dit. Par contre, dans les pays de droit coutumier, 
l’utilisation au cours du procès des dépositions enregistrées durant la phase 
d’instruction est incompatible avec le droit de l’accusé d’interroger les témoins à 
son tour. Plusieurs solutions ont été mises au point pour protéger l’enfant témoin, 
tout en respectant le droit de procéder à un contre-interrogatoire, consistant 
notamment à: 

a)  Faire en sorte que les parties concernées soient en mesure d’interroger le 
témoin lorsque la déposition est enregistrée;187, 188 

b)  Procéder à un examen de la bande enregistrée durant l’audience et per-
mettre au juge de modifier l’enregistrement pour en supprimer les parties qui 
seraient en contradiction avec les dispositions législatives relatives aux 
dépositions;189 

c)  Convoquer la personne qui a procédé à l’interrogatoire initial pour un 
contre-interrogatoire durant le procès. En Israël, les enfants de moins de 

Sierra Leone, loi de l’an 2000  
portant création de la Commis-

sion vérité et réconciliation,  
section 7 2): 

“La Commission peut solliciter l’aide 
des chefs traditionnels et religieux 

pour faciliter le déroulement de ses 
audiences publiques, régler les conflits 

locaux consécutifs aux violations ou 
exactions antérieures ou contribuer à 

l’apaisement et à la réconciliation.”

Section 7 4): “La Commission doit 
prendre en compte les intérêts des 
victimes et témoins lorsqu’elle les  

invite à déposer, notamment la 
sécurité et autres préoccupations des 

personnes qui hésiteraient à relater 
publiquement leur histoire, et peut 

également appliquer des procédures 
spéciales pour satisfaire les besoins 
de certaines victimes, en particulier 

les enfants ou les personnes victimes 
de violences sexuelles, ou dans le 

cas des enfants à l’origine d’actes de 
maltraitance ou de violations.” 
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Nonobstant la nature inquisitoire ou contradictoire de la procédure pénale, le 
recours aux témoignages d’enfants préenregistrés durant les procès doit être 
encouragé. 

Le principe selon lequel l’enfant ne devrait faire qu’une seule déposition devrait 
être nuancé lorsqu’il y a de bonnes raisons de procéder à d’autres interrogatoires, 
par exemple pour éviter les longues séances d’interrogatoire initiales, gagner la 

États-Unis (Arizona), Arizona Revised Statutes, (statuts révisés de 
l‘Arizona) article 30, Enfants témoins, section 13-4252: 

“A.  L’enregistrement de la déclaration verbale d’un mineur faite avant le début 

d’une procédure est admissible comme preuve sous réserve que les conditions  

suivantes soient remplies:

1.  Aucun avocat de l’une ou l’autre partie n’était présent durant la 

déposition. 

2.  L’enregistrement est réalisé sur support audio et vidéo ou d’autres moyens 

électroniques.

3.  Les voix entendues dans l’enregistrement sont identifiées.

4.  La personne qui a réalisé l’entretien enregistré avec le mineur est présente à 

l’audience et disposée à témoigner ou à subir un contre-interrogatoire par l’une 

ou l’autre partie.

5.  Le défendeur ou son avocat ont la possibilité de prendre connaissance de 

l’enregistrement avant qu’il ne soit proposé comme preuve.

6.  Le mineur est disposé à témoigner.

7.  La qualité du matériel et la compétence de l’opérateur ont permis de réaliser 

un enregistrement précis qui n’a subi aucune altération.

8.  La déposition n’a pas été faite en réponse à des questions conçues de telle 

sorte à orienter les dires de l’enfant.

9.  Si l’enregistrement électronique de la déposition verbale d’un mineur est 

admis en tant que preuve en vertu du présent article, l’une des parties a la pos-

sibilité d’appeler le mineur à témoigner et la partie adverse peut procéder à un 

contre-interrogatoire”.

14 ans doivent être interrogés par un enquêteur spécialisé qui est lui-même 
appelé à témoigner pour donner son avis sur la crédibilité de la déposition. 
Les enfants ne sont pas autorisés à déposer directement;

d)  Citer les victimes à comparaître uniquement durant la phase essentielle 
de la procédure, à savoir le procès proprement dit, comme cela se fait en 
Australie, ce qui les dispense de participer à la procédure préliminaire, notam-
ment l’audience de mise en accusation (voir encadré).190 Cette formule 
présente l’avantage de satisfaire aux conditions exigées par la procédure des 
pays de droit coutumier.
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confiance de l’enfant ou vérifier certains points de sa déposition. Ce qui importe 
le plus à cet égard, c’est de faire preuve de tact tout au long de la procédure, de 
faire passer l’intérêt supérieur de l’enfant avant la recherche d’informations sup-
plémentaires en évitant les entretiens inutiles.

F. �É viter à l’enfant la confrontation avec l’accusé 

Souvent, lorsque l’enfant témoigne, il ou elle sera en contact visuel direct avec 
l’accusé. Si l’accusé est soupçonné avoir maltraité l’enfant, un tel contact peut 
être traumatisant, notamment lorsqu’il y a un risque de menaces. Les Lignes 
directrices figurant à l’alinéa b) du paragraphe 31 visent à réduire, autant que 
possible, le sentiment d’intimidation que les enfants victimes et témoins pour-
raient ressentir lorsqu’ils comparaissent devant le tribunal, notamment 
lorsqu’ils sont confrontés à l’auteur présumé. Diverses mesures pourraient 
être prises pour aider les enfants lors des témoignages. Elles concernent 
l’admissibilité des témoignages, notamment les enregistrements vidéo des 
déclarations avant le procès (voir la section E, ci-dessus) et le recours à des 
moyens techniques permettant à l’enfant de donner son témoignage par télévi-
sion en circuit fermé sans voir l’accusé, soit à partir d’une salle d’interview 
spéciale au niveau du tribunal (voir la section D, sous-section 1, plus haut), 
soit avec un paravent amovible ou un rideau placé entre le témoin et l’accusé. 
L’éloignement de l’accusé de la salle d’audience est une autre mesure permet-
tant d’éviter la confrontation

L’utilisation d’un paravent entre l’enfant et l’accusé est souvent considérée 
comme une solution moins onéreuse que l’utilisation de la télévision en circuit 
fermé car elle est beaucoup plus facile à installer et à déplacer. Divers disposi-
tifs sont utilisés selon les juridictions, par exemple une cloison amovible 
opaque séparant l’enfant de l’accusé pour qu’ils ne puissent pas se voir, un 
miroir sans tain permettant à l’accusé de voir l’enfant mais pas le contraire, ou 
une cloison amovible opaque avec une caméra vidéo transmettant l’image de 
l’enfant vers un écran de télévision que l’accusé peut voir. L’utilisation de  
ces différents dispositifs est prévue dans la législation de plusieurs États.191, 192 
Ces mesures sont décidées par le juge et peuvent être automatiques ou discré-
tionnaires. Les juges peuvent ordonner une telle mesure de leur propre, initia-
tive proprio motu, ou à la demande d’une partie ou de l’enfant, de ses parents 
ou de son tuteur légal. à Fidji (République des îles), un parent ou un tuteur 
peut demander au procureur d’installer un paravent autour de l’enfant, une 
requête que le procureur transmet à la cour.193 

L’éloignement de l’accusé de la salle d’audience pendant le témoignage de 
l’enfant est une autre mesure prévue dans certains systèmes nationaux.194, 195, 196 
L’accusé est souvent autorisé à suivre le témoignage de l’enfant sur un écran de 
télévision à partir d’une autre salle.

Le fait d’éviter le contact visuel entre l’enfant et l’auteur présumé soulève la 
question de l’identification de l’accusé devant la cour. L’identification formelle 
devant la cour est considérée comme un élément essentiel de la présomption 
d’innocence dans la plupart des systèmes juridiques. Il est donc courant pour 
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les témoins auteurs d’allégations visant un accusé d’être appelés pour l’identifier 
devant la cour. La forme d’identification la plus commune est visuelle.  
On demande au témoin s’il voit, dans la salle d’audience, la personne à laquelle 
il fait référence et, en cas de réponse affirmative, on lui demande de désigner la 
personne en question. Afin de limiter les conséquences d’une telle identifica-
tion, qui pourrait provoquer un traumatisme pour l’enfant témoin, la législa-
tion australienne prévoit que l’identification de l’accusé par l’enfant doive 
intervenir après son témoignage, contre-interrogatoire et double interrogatoire 
compris. En outre, l’enfant n’est pas tenu d’être confronté au défendeur plus 
longtemps que nécessaire.197 

La Ligne directrice de l’alinéa b) du paragraphe 31 souligne également la 
nécessité d’éviter tout contre-interrogatoire de l’enfant par l’accusé, lorsque 
cela est conforme au système juridique et aux droits de la défense. Dans la 
procédure du droit coutumier, le droit de procéder à un contre-interrogatoire 
des témoins à charge est un élément essentiel de la présomption d’innocence.  
Le contre-interrogatoire est généralement mené par le représentant légal  
de l’accusé. Toutefois, lorsque l’accusé refuse d’engager un représentant  
légal et souhaite se défendre lui-même, le contre-interrogatoire direct des 
témoins vulnérables, notamment les enfants, devient problématique. La légis-
lation de certains États interdit tout simplement aux accusés non représentés 
d’interroger les enfants témoins, notamment dans le cas d’infractions  
sexuelles.198, 199 Les juges sont tenus de refuser les demandes des accusés non 
représentés d’interroger les enfants témoins. Dans certains pays, le juge  
peut désigner un représentant pour procéder au contre-interrogatoire en  
lieu et place de l’accusé afin d’éviter à l’enfant d’être directement harcelé  
ou intimidé.200 

G. �A ssurer un interrogatoire adapté à l’enfant  
et prévenir toute intimidation 

L’interrogatoire des témoins peut prendre différentes formes, en fonction de 
la procédure de chaque État. En droit civil et dans les pays où le contre-
interrogatoire n’existe pas en tant que tel, les questions sont généralement 
posées exclusivement par le Président de la chambre, qui décide ou non de 
poser des questions proposées par les parties.201, 202 Certains pays de droit civil 
autorisent les parties à interroger le témoin directement, ce qui est différent 
du contre-interrogatoire, mais le processus reste sous le contrôle du Président 
de la chambre.203 Dans les deux cas, le juge qui préside la chambre a la main-
mise sur la manière dont les témoins sont interrogés par les parties et peut 
ordonner à une partie de reformuler ou de retirer une question et prévenir les 
parties qu’elles ne doivent pas s’adresser aux témoins vulnérables, notamment 
les enfants, d’une manière que ces derniers pourraient trouver trop intimi-
dante, abusive ou inappropriée.

L’intimidation peut être évitée par des mesures simples, en rappelant par exemple 
aux parties qu’elles doivent parler aux témoins vulnérables, en particulier les 
enfants, dans un langage simple204 et avec beaucoup de précautions.205, 206, 207 
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Si le contrôle par le juge de la manière dont les enfants sont traités au sein de la 
cour s’avère insuffisant, le juge président peut décider de recourir à d’autres 
méthodes, par exemple en posant des questions par l’intermédiaire d’un spécia-
liste qui les traduit en langage que l’enfant est en mesure de comprendre (voir 
chap. V sur le droit d’exprimer des opinions et des préoccupations).208, 209 

De même, dans des situations où la comparution de l’enfant ne se fait pas à huis 
clos pour protéger la vie privée de l’enfant (voir le chap. VII sur le droit à la vie 
privée), le Président du tribunal peut exclure le public afin de protéger l’enfant 
contre toute intimidation lors de sa comparution.210, 211, 212 

Le risque d’intimidation est particulièrement élevé durant les contre-interroga-
toires. Les lignes directrices traitent de ce mode d’interrogatoire à l’alinéa c) du 
paragraphe 31. Dans les systèmes où cette pratique est courante, le contre-
interrogatoire et d’autres formes d’interrogatoire de l’enfant pratiqués de  
manière inadaptée par les responsables de l’application des lois, les procureurs, 
les juges ou les avocats de la défense, sont souvent cités comme l’un des aspects 
les plus stressants pour les enfants dans le processus de justice pénale.

Le droit de l’accusé d’interroger un témoin, ou le fait d’avoir procédé à ce type 
d’interrogatoire, est parfois utilisé pour intimider l’enfant témoin. Il arrive que 
les avocats de la défense posent des questions dépassant le niveau de maturité de 
l’enfant et utilisent des tactiques agressives qui peuvent avoir des effets néfastes 
sur l’enfant. Ainsi, dans une affaire d’abus sexuel, il se peut que l’enfant victime 
soit le seul témoin, et l’aboutissement des poursuites peut reposer presque exclu-
sivement sur le témoignage qu’il ou elle fournit. Les tactiques utilisées par les 
avocats de la défense, qui devraient être empêchées par les juges, consistent à  
a) gagner la confiance de l’enfant puis la détruire, recréant ainsi l’expérience 
vécue par l’enfant aux mains de l’agresseur; b) poser des questions irrationnelles 
pour déstabiliser l’enfant; c) dérouter l’enfant avec des questions répétitives et/ou 
rapides, l’interrompre fréquemment lorsqu’il y répond ou lui demander de four-
nir des précisions irréalistes sur les dates, les heures et autres détails; d) demander 
à l’enfant d’estimer la durée d’un événement ou de préciser le nombre ou la 
succession des faits, ce à quoi l’enfant répond par le silence ou en disant qu’il ou 
elle ne sait pas ou alors en donnant une réponse imprécise; e) affirmer que l’en-
fant avait consenti à l’activité ou le soumettre à des questions concernant ses 
antécédents sexuels.

Les présidents de tribunaux devraient exercer une étroite surveillance et un 
contrôle strict du contre-interrogatoire des enfants. La pratique interne dans 
les pays de droit coutumier, en particulier, interdit toute question susceptible 
d’intimider, de harceler ou de manquer de respect.213, 214 Plus généralement, 
comme d’autres interrogatoires, le contre-interrogatoire doit être mené tout en 
gardant à l’esprit que les témoins vulnérables, notamment les enfants, doivent 
être traités d’une manière simple, attentionnée et respectueuse. En cas de 
besoin, le juge doit rappeler aux parties ce principe essentiel et déterminer s’il 
est dans l’intérêt supérieur de l’enfant de participer à ce genre de procédures. 
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Liste de contrôle 8 pour la mise en application: le droit d’être 
protégé contre des épreuves pendant le processus de justice	

Afin de mettre en œuvre les Lignes directrices en matière de justice dans les 
affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels, et, en 
particulier, le droit de l’enfant d’être protégé contre des épreuves pendant 
la procédure pénale, les acteurs ci-après pourraient envisager ce qui suit:

a) J uges:

	 i)	� Ordonner que les enfants victimes ou témoins soient accompa-

gnés en permanence par une personne de soutien tout au long 

de leur implication dans la procédure pénale;

	 ii)	�E xpliquer aux enfants qui comparaissent devant la cour que leur 

témoignage est important et qu’il doit être complet et véri-

dique pour assurer le bon déroulement du procès; 

	 iii)	�D emander que les enfants se familiarisent avec les procédures 

judiciaires avant leur comparution; 

	 iv)	�A ccorder la priorité aux affaires impliquant des enfants victimes 

ou témoins avant les autres affaires en instance de jugement;

	 v)	�P rivilégier le témoignage des enfants donné dans une salle avec 

un décor adapté ou, lorsque c’est possible, au moyen d’un  

système de télévision en circuit fermé;

	 vi)	� Suivre de près l’interrogatoire et, en particulier, le contre- 

interrogatoire des enfants victimes et témoins, afin de les pro-

téger contre toute forme de harcèlement ou d’intimidation, et 

veiller à ce que le langage utilisé soit approprié;

	 vii)	� Favoriser une ambiance informelle et amicale pour l’audition 

des enfants en ordonnant, par exemple, le retrait des tenues 

judiciaires officielles;

	 viii) 	�L imiter le temps que l’enfant doit passer au tribunal ou le  

nombre de questions qui lui sont posées et prévoir des pauses;

	 ix)	� Suivre la comparution de l’enfant pour s’assurer qu’il n’est pas 

surmené, qu’il n’est pas stressé ou mal à l’aise;

	 x)	� Organiser les comparutions des enfants d’une manière adap-

tée à leur propre rythme, en tenant compte notamment de 

leur scolarité et en évitant les audiences tardives et veiller, lors 

de la programmation des audiences, à accorder la priorité aux 

affaires impliquant des enfants pour qu’ils soient entendus en 

premier;
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	 xi)	�L imiter autant que possible le nombre d’entrevues d’enfants en 

authentifiant l’enregistrement des déclarations initiales de 

l’enfant et accorder au témoignage enregistré la même valeur 

que celle d’un témoignage direct, sous réserve de respecter les 

droits de la défense;

	 xii)	�E n cas de besoin, ordonner que l’enfant puisse témoigner à 

l’abri d’un dispositif empêchant le contact visuel direct avec 

l’accusé, ou faire sortir l’accusé de la salle d’audience; si une 

identification est nécessaire, faire en sorte qu’elle intervienne 

après le témoignage (contre-interrogatoire et nouvel interroga-

toire compris) et que l’enfant ne reste en présence de l’accusé 

que le temps nécessaire à l’identification;

	 xiii)	  �Lorsque c’est possible, ordonner que le témoignage de l’enfant 

se déroule à huis clos;

	 xiv)	�I nterdire le contre-interrogatoire direct des enfants victimes ou 

témoins par un accusé qui n’est pas légalement représenté et, si 

nécessaire, désigner d’office un représentant aux fins exclusives 

du contre-interrogatoire;

b)  Responsables de l’application des lois:

	 i)	�D ésigner un agent unique pour accompagner l’enfant, de 

préférence du sexe qu’il aura choisi lui-même, et s’assurer qu’il 

ou elle a reçu une formation spéciale sur les questions sensibles 

se rapportant aux enfants, notamment la communication et 

autres techniques pertinentes, afin de le suivre tout au long de 

l’affaire;

	 ii)	�C ontribuer à familiariser les enfants avec l’environnement, le 

personnel et les procédures judiciaires en participant aux pro-

cessus éducatifs tels que les “tribunaux pour enfants” et/ou en 

publiant et en diffusant des affiches ou des brochures dans un 

langage adapté aux enfants;

	 iii)	�R éagir sans délai et d’une manière adaptée aux enfants dès 

qu’une affaire dans laquelle un enfant est victime est signalée;

	 iv)	�I nterroger les enfants dans un environnement adapté, de 

préférence neutre, par exemple l’école qu’il ou elle fréquente, 

une salle spécialement conçue pour les enfants ou un centre de 

défense des enfants;

	 v)	�E ncourager les approches pluridisciplinaires des affaires impli-

quant des enfants en créant des unités de police spéciales dotées 

d’un personnel formé à cet effet et intégré dans des équipes 

pluridisciplinaires spécialisées dans la maltraitance des enfants; 
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	 vi)	�L imiter autant que possible le nombre d’entrevues avec des 

enfants victimes et témoins, en consignant avec précision le 

témoignage original au moyen de dépositions écrites ou 

d’enregistrements audio ou vidéo;

c)  Avocats:

	 i)	�D emander qu’une personne de soutien soit désignée pour 

accompagner l’enfant victime ou témoin en permanence tout 

au long de la procédure judiciaire;

	 ii)	�D ésigner une personne unique auprès de l’enfant, de préférence 

du même sexe, ayant suivi une formation spéciale sur les ques-

tions sensibles se rapportant aux enfants, afin de le suivre tout 

au long de l’affaire;

	 iii)	�D ans des pays où les victimes sont assistées par un avocat, fami-

liariser les enfants victimes avec la procédure judiciaire avant 

leur comparution devant la cour;

	 iv)	�C ontribuer à la familiarisation des enfants avec l’environnement, 

le personnel et les procédures judiciaires en participant à 

l’organisation des programmes éducatifs tels que les “tribunaux 

pour enfants” et/ou en publiant et en diffusant des affiches ou 

des brochures dans un langage adapté aux enfants;

	 v)	A gir de manière à éviter tout retard dans la procédure;

	 vi)	�I nterroger les enfants dans un environnement adapté, par 

exemple dans l’école qu’il ou elle fréquente, dans une salle  

spéciale adaptée aux enfants ou dans un centre de défense  

des enfants;

d)  Législateurs/décideurs:

	 i)	�E xiger que les enfants se familiarisent avec les procédures judi-

ciaires avant leur comparution;

	 ii)	�C ontraindre les personnes ou les professionnels, y compris  

le personnel médical, qui soupçonnent qu’un enfant a été vic-

time de mauvais traitements ou de négligence, à les signaler 

aux autorités;

	 iii)	�P révoir des procédures accélérées qui permettent de contourner 

les étapes non essentielles à l’équité de la procédure et lorsque 

c’est dans l’intérêt des enfants victimes et témoins;

	 iv)	�E ncourager la création d’équipes pluridisciplinaires sur la  

maltraitance des enfants, y compris des centres de défense  

des enfants;
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e) P ersonnel médical: participer aux équipes pluridisciplinaires sur  

la maltraitance des enfants, y compris les centres de défense des 

enfants;

f)  Organisations non gouvernementales: 

	 i)	�C ontribuer à la familiarisation des enfants avec l’environnement, 

le personnel et les procédures judiciaires en participant à 

l’organisation des programmes éducatifs, tels que les “tribu-

naux pour enfants”, et/ou en publiant et en diffusant des 

affiches ou des brochures dans un langage adapté aux enfants;

	 ii)	� Organiser et appuyer les initiatives pluridisciplinaires de soutien 

aux enfants victimes, qui doivent être mises en œuvre au niveau 

des communautés, respecter la confidentialité et éviter la stig-

matisation de certains groupes d’enfants; 

	 iii)	�C ontribuer aux activités de sensibilisation pour informer les 

communautés de l’existence d’initiatives d’appui aux enfants 

victimes et contribuer aux actions visant à encourager la dénon-

ciation des cas de maltraitance des enfants; 

	 iv)	�C ontribuer à la formation des agents de la force publique et des 

juges dans le domaine de la communication avec les enfants; 

	 v)	�P laider en faveur de l’application de mesures appropriées  

pour la protection des enfants impliqués dans une procédure 

judiciaire, suivre les procès et les affaires impliquant des 

enfants; 

g)  Procureurs:

	 i)	�D emander la désignation d’une personne de soutien pour 

accompagner l’enfant victime ou témoin en permanence tout 

au long de la procédure judiciaire;

	 ii)	�D ésigner une personne unique pour accompagner l’enfant, de 

préférence du sexe qu’il aura choisi, qui a suivi une formation 

spéciale sur des questions sensibles se rapportant aux enfants, 

afin de le suivre tout au long de l’affaire;

	 iii)	� Familiariser les enfants avec les procédures judiciaires avant leur 

comparution devant le tribunal;

	 iv)	�C ontribuer à la familiarisation des enfants avec l’environnement, 

le personnel et les procédures judiciaires en participant à 

l’organisation des programmes éducatifs, tels que les “  tribu-

naux pour enfants  ”, et/ou en publiant et en diffusant des 

affiches ou des brochures dans un langage adapté aux enfants;

	 v)	A gir de manière à éviter tout retard dans la procédure;
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	 vi)	�I nterroger les enfants dans un environnement adapté, par 

exemple dans l’école qu’il ou elle fréquente, dans une salle spé-

cialement conçue pour les enfants ou dans un centre de défense 

des enfants;

	 vii)	�E ncourager la création d’équipes pluridisciplinaires sur la mal-

traitance des enfants, et notamment de centres de défense des 

enfants;

	 viii)	�L imiter autant que possible le nombre d’entretiens avec les 

enfants en consignant avec précision le témoignage original 

sous forme de dépositions écrites ou d’un enregistrement audio 

ou vidéo;

h)  Travailleurs sociaux:

	 i)	�C ontribuer à la familiarisation des enfants avec l’environnement, 

le personnel et les procédures judiciaires en participant à 

l’organisation des programmes éducatifs, tels que les “  tribu-

naux pour enfants  ”, et/ou en publiant et en diffusant des 

affiches ou des brochures dans un langage adapté aux enfants;

	 ii)	� S’intégrer dans des équipes pluridisciplinaires sur la maltraitance 

des enfants, y compris les centres de défense des enfants;

	 iii)	�E nseignants: contribuer à familiariser les enfants avec 

l’environnement, le personnel et les procédures judiciaires en 

participant à l’organisation de programmes éducatifs, notam-

ment les “tribunaux pour enfants” et/ou en publiant et en dif-

fusant des affiches ou des brochures dans un langage adapté 

aux enfants.
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IX.  Droit à la sécurité

Lignes directrices en matière de justice dans les affaires impliquant  
les enfants victimes et témoins d’actes criminels, chapitre XII, Le droit 
à la sécurité

32.  Lorsque la sécurité d’un enfant victime ou témoin risque d’être menacée, des 

mesures appropriées devraient être prises pour que les autorités compétentes soient 

informées d’un tel risque et pour en protéger l’enfant avant, pendant et après le 

processus de justice.

33.  Il faudrait que les professionnels qui entrent en contact avec les enfants soient 

tenus d’informer les autorités compétentes s’ils soupçonnent qu’un préjudice a été 

causé, est causé ou pourrait être causé à un enfant victime ou témoin.

34.  Les professionnels devraient être formés pour reconnaître et prévenir les intimi-

dations, menaces et préjudices dont les enfants victimes et témoins peuvent être 

l’objet. Lorsque c’est le cas, des mesures appropriées devraient être mises en place 

pour garantir la sécurité de l’enfant. De telles mesures de protection pourraient 

inclure les éléments suivants:

a)  Éviter, pendant tout le processus de justice, un contact direct entre les 

enfants victimes et témoins et les auteurs présumés des infractions;

b)  Utiliser des ordonnances restrictives du tribunal et les faire inscrire dans un 

registre;

c)  Ordonner la détention préventive des accusés et imposer des conditions 

interdisant tout contact pour la mise en liberté conditionnelle;

d)  Placer l’accusé en résidence surveillée;
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L’implication dans une procédure pénale en tant que victime ou témoin, ou les 
deux à la fois, peut être une expérience périlleuse, notamment lorsqu’il s’agit de 
crime organisé. Dans ces cas, les victimes et les témoins peuvent même craindre 
pour leur vie. Dans des circonstances aussi extrêmes, il est essentiel d’assurer 
leur sécurité. Les témoins et les victimes peuvent faire l’objet d’intimidation en 
raison de leur participation au processus de justice. Une attention particulière 
devrait être accordée au risque d’intimidation des enfants, notamment en cas 
d’abus sexuels, de trafic ou lorsque l’auteur présumé est une personne proche de 
l’enfant. Assurer la sécurité des enfants victimes et témoins peut passer par une 
série d’actions, notamment des mesures de protection et de sécurité afin de leur 
épargner davantage de préjudices, d’intimidation ou de représailles. Le droit à la 
sécurité comprend aussi le droit à la confidentialité en matière d’information et 
de témoignage (voir le chapitre VII sur le droit à la vie privée) et la protection 
physique et morale pendant le processus judiciaire. En outre, leur sécurité doit 
être assurée avant et après le procès, en évitant de dévoiler leurs coordonnées ou 
en prenant des mesures contre pour empêcher toute intimidation ou représailles 
de la part de l’auteur de l’acte criminel. 

La protection des victimes et des témoins avant, pendant et après avoir participé 
à la procédure pénale est prévue dans la législation de la plupart des États.215, 216, 

217 Dans certains d’entre eux, la législation met l’accent sur la nécessité d’une 
telle protection, notamment dans le cas des enfants victimes et témoins.218, 219 Il 
faut toutefois veiller à assurer un équilibre entre le droit à la protection et les 
droits de la défense.220

La protection est le plus souvent assurée pour la victime ou le témoin lui-même, 
mais peut aussi être étendue à sa famille et à des parents proches.221, 222 La pro-
tection des victimes, des témoins et de leurs familles est généralement du ressort 
du parquet aidé par les organes d’application de la loi. Dans certains pays, des 
unités spéciales de protection des témoins ont été mises en place.

Les mesures de protection sont généralement appliquées avant le procès afin de 
garantir que la victime ou le témoin seront présents et aptes à témoigner au 
procès. Toutefois, ces mesures devraient, en principe, continuer de s’appliquer 
tant qu’elles restent nécessaires pour protéger la victime ou le témoin, y compris 
après son témoignage, afin d’éviter d’éventuelles représailles. Une indication sur 
cette question figure dans loi du Chili, qui prévoit que les mesures de protection 
doivent être maintenues aussi longtemps que nécessaire (voir ci-contre).

Les Lignes directrices prévoient un ensemble de mesures de protection à mettre 
en œuvre par les pouvoirs publics. Cette liste n’est cependant pas exhaustive, 
comme l’indique l’expression “ces garanties peuvent inclure” du paragraphe 34. 
La première mesure, envisagée au paragraphe 33 des Lignes directrices, prévoit 
l’obligation de signaler les actes délictueux commis contre des enfants dès  
qu’ils sont connus (voir sect. A, ci-après). Les autres mesures, envisagées au  

Pratique internationale 

Pour les juridictions pénales 
internationales, la sécurité des 
témoins, notamment lorsqu’ils 
sont également victimes, est une 
préoccupation permanente. Ces 
instances utilisent un large éventail 
de mesures de protection, parmi 
lesquelles a) la création d’une section 
spéciale, sous l’autorité du greffier, 
chargée de la protection et du soutien 
aux témoins et aux victimes; b) la 
dissimulation du témoin au public au 
moyen d’un paravent et l’interdiction 
des prises de vues; c) le témoignage 
à huis clos, d) la rétention ou la 
divulgation partielle des données  
sur l’identité et les coordonnées  
du témoin; e) l’anonymat ou le 
brouillage de la voix et de l’image 
f) le témoignage au moyen de la 
vidéo, et g) l’aide pour l’obtention  
du statut de réfugié.

Chili, Código Procesal Penal,  
loi n° 19696 (2000), article 308,  
Protection des témoins:

“Dans les cas graves ou aggravés, le 
tribunal peut ordonner des mesures 
spéciales pour assurer la sécurité de 
tout témoin qui le demande. Ces 
mesures sont appliquées pendant une 
période raisonnable, conformément à 
l’ordonnance du tribunal et peuvent 
être prorogées en cas de besoin. 

“De même, le bureau du ministère 
public, adopte de droit et à la 
demande de la partie concernée, 
toutes les mesures nécessaires pour 
accorder au témoin la protection 
voulue, aussi bien avant qu’après le 
témoignage de ce témoin. ...”

e)  Faire protéger les enfants victimes et témoins par la police ou par tout autre 

organisme compétent, lorsque c’est possible et s’il y a lieu, et ne pas divulguer 

l’endroit où ils se trouvent.
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paragraphe 34, visent à protéger les enfants lorsqu’ils sont impliqués dans des 
procédures de justice (voir sect. B ci-dessous).

A. � Signaler et enquêter sur les infractions commises 
contre les enfants

Dans plusieurs pays, la dénonciation immédiate aux autorités compétentes des 
actes criminels commis contre les enfants constitue une obligation légale223, 224, 225 
et tout manquement peut être considéré comme un délit pénal. Cette obligation 
est même renforcée pour certaines catégories de professionnels travaillant en 
contact avec les enfants, notamment les enseignants, les travailleurs sociaux, les 
médecins et les infirmières.226 

Des mécanismes d’alerte spéciaux ont également été mis en place pour aider les 
enfants victimes à signaler les actes criminels aux autorités compétentes. Il s’agit 
notamment de services d’assistance pluridisciplinaire par téléphone, disponibles 
en permanence, que l’enfant peut appeler gratuitement et de façon anonyme 
pour expliquer ce qu’il ou elle a vécu ou observé.227 

Plusieurs États ont élaboré une législation qui insiste sur la nécessité d’une inter-
vention immédiate, dès la découverte d’un délit qui a été ou qui est sur le point 
d’être commis contre un enfant, et de la mise en place de procédures spécifiques 
pour enquêter sur ces cas. Par exemple, en Tunisie, des agents spéciaux chargés 
de la protection des enfants ont été désignés pour enquêter sur les délits présumés 
commis contre des enfants, portés à leur connaissance. Ces fonctionnaires sont 
dotés de pouvoirs d’enquête exceptionnels, notamment l’accès à tous les lieux et 
les bâtiments sans mandat.228

B. � Mesures de protection des enfants participant  
au processus de justice

Certaines des mesures visant à protéger les enfants victimes et témoins contre les 
menaces et l’intimidation ont déjà été abordées dans le chapitre VIII sur le droit 
d’être protégé contre des épreuves pendant la procédure pénale. Le fait de consi-
dérer l’intimidation comme un délit pénal, comme c’est le cas en Bosnie-
Herzégovine, est de nature à renforcer les mesures de protection (voir encadré).

Bosnie-Herzégovine, Code de procédure pénale, article 267, Protec-
tion des témoins contre les insultes, les menaces et les agressions:

1)  Le juge ou le Président du tribunal est tenu de protéger le témoin contre les 

insultes, les menaces et les agressions. 

2)  Le juge ou le Président du tribunal doit donner un avertissement ou imposer une 

amende à un participant à la procédure ou à toute autre personne qui insulte, menace 
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Les premières mesures envisagées au paragraphe 34 des Lignes directrices s’appuient 
sur les restrictions de la liberté de mouvement de l’auteur présumé de l’acte crimi-
nel. Bien que la garde à vue, la détention avant jugement et d’autres mesures restric-
tives constituent des mesures communes pour assurer la sécurité des victimes et des 
témoins,229, 230 il convient de rappeler qu’il faut maintenir un équilibre entre la 
nécessité de protéger les victimes et les témoins et le respect des droits des défen-
deurs. Bien qu’un tel équilibre puisse être difficile à réaliser, la sécurité de l’enfant 
doit être une considération primordiale dans les décisions relatives à la remise en 
liberté sous caution dans les cas de maltraitance ou de négligence.

L’approche australienne, qui consiste à éloigner du domicile l’auteur présumé 
plutôt que l’enfant, pourrait être perçue comme moins préjudiciable à la liberté 
du défendeur. L’éloignement de l’enfant de son environnement familial ne 
devrait être envisagé qu’en l’absence d’une autre solution pour le protéger d’une 
situation dangereuse. Lorsque l’éloignement de l’enfant de son domicile est la 
seule option disponible, la garde familiale doit être privilégiée.231 Le placement 
de l’enfant sous la protection des institutions spéciales d’accueil des enfants doit 
toujours être envisagé en dernier ressort.232, 233 Ces mesures peuvent être prises, 
en particulier, lorsque l’auteur appartient à la famille directe de l’enfant et lors-
que les autres membres de sa famille ne sont pas en mesure d’assurer sa protec-
tion. Cependant, elles ne doivent pas être ordonnées à la légère, car elles peuvent 
se révéler préjudiciables pour l’enfant s’il est retiré de son milieu familial sans 
motif valable. Les jeunes enfants, en particulier, peuvent considérer de telles 
mesures de protection comme une punition. Le placement de l’enfant devrait 
faire l’objet d’un suivi périodique. Il est donc important de prévoir des garanties 
procédurales afin d’éviter des placements inutiles, comme le montre la loi sur les 
services sociaux de la Suède (voir ci-contre).

Une autre manière de protéger les victimes et les témoins, notamment les enfants, 
consiste à limiter la divulgation des données relatives à leur identité et à leur 
adresse. Ces mesures ont été abordées au chapitre VII sur le droit à la vie privée. 
Dans certaines situations, la restriction de la divulgation est étayée par l’existence 
de risques pour la sécurité de la victime ou du témoin. Le degré de restriction 
imposée peut varier, en fonction des circonstances et des risques. La première 
étape pour restreindre la divulgation de renseignements sur le sort de la victime 
ou du témoin peut être mise en œuvre en recommandant à la victime ou au 
témoin de ne pas révéler son adresse personnelle ou celle de son lieu de travail. 
Parfois, la victime ou le témoin peut donner l’adresse d’un poste de police,  
voire du tribunal, comme adresse de contact234, comme c’est le cas au Honduras. 
(voir encadré).

Suède, loi sur les services sociaux 
(1980:620), 1980, article 50,  
paragraphe a):

“Dans une enquête visant à 
déterminer si le comité de protection 
sociale doit intervenir pour la 
protection ou le soutien à un mineur, 
le comité, afin d’évaluer la nécessité 
de mesures, peut consulter des 
experts et établir ces contacts le cas 
échéant. L’enquête doit être menée 
de façon à ce que personne ne soit 
inutilement exposé à des blessures ou 
des désagréments. Elle ne doit pas 
être plus longue que ne le justifient 
les circonstances de l’affaire. 

... La personne concernée par 
une enquête, conformément aux 
dispositions de la première sous-
section, est informée qu’une enquête 
est en cours d’ouverture.”

ou met en danger l’intégrité du témoin devant la cour. En ce qui concerne l’amende, il 

est fait application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 242 du présent code.

3)  Dans le cas d’une menace grave à l’encontre d’un témoin, le juge ou le Président 

du tribunal doit en informer le Procureur aux fins de poursuites pénales. 

4)  À la demande des parties ou de l’avocat de la défense, le juge ou le Président  

du tribunal ordonne à la police de prendre les mesures nécessaires pour protéger  

le témoin.
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Honduras, Code de procédure pénale, décret n° 9-99-E, article 237, 
Protection des témoins:

“Si le tribunal, de sa propre initiative ou sur la base d’une déclaration du témoin, 

estime qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il y a un grave danger pour la 

personne ou les biens du témoin, pour son conjoint ou son conjoint en droit coutu-

mier, ou pour un ascendant, un descendant ou un frère ou une sœur, suite à la 

déposition du témoin concerné, il peut, après avoir entendu les parties, prendre les 

mesures de protection qu’il juge appropriées, parmi lesquelles:

1) L’interdiction de divulguer, pendant la procédure, le nom, le prénom, l’adresse, le 

lieu de travail ou la profession du témoin (ces données sont enregistrées dans un 

document sous pli cacheté et ne sont connues que par la cour et le secrétaire du tri-

bunal), ou toute information qui pourrait révéler son identité et son adresse. Le 

témoin est identifié uniquement au moyen d’un numéro ou d’un nom de code pen-

dant la procédure; et… 

3) L’utilisation de l’adresse du tribunal en charge de l’affaire comme adresse du 

témoin pour communiquer avec les personnes habilitées à recevoir les données en 

question en toute confidentialité.”

Exceptionnellement, les dépositions peuvent être faites de façon anonyme afin 
d’éviter toute divulgation des informations relatives à l’identité de la victime ou du 
témoin.235, 236 Dans les pays où une telle mesure est autorisée, les victimes ou les 
témoins peuvent déposer par vidéoconférence, avec des mécanismes de brouillage 
de la voix ou de l’image.237 Encore plus exceptionnellement, et en général unique-
ment dans les affaires liées au crime organisé, on a recours à l’anonymat total, au 
changement d’identité et/ou au transfert de l’enfant dans un autre lieu.238, 239

Liste de contrôle 9 pour la mise en application:  
le droit à la sécurité	

Pour mettre en œuvre les Lignes directrices sur la justice dans les affaires 
impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels et, en par-
ticulier, le droit des enfants à la sécurité, les acteurs ci-après pourraient 
envisager de:

a)  Juges: ordonner, en cas de besoin, le maintien des mesures de pro-

tection des enfants victimes ou témoins aussi longtemps qu’elles seront 

nécessaires, même après leur comparution;

b)  	Responsables de l’application des lois:

	 i)	� Mettre en place des unités de police spécialisées dans la mise en 

œuvre de mesures de protection au profit des enfants victimes 

et témoins; 
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	 ii)	� Former les agents de la force publique, notamment les membres 

des unités spécialisées de la police, dans les domaines liés à la 

protection des enfants et aux enquêtes sur les plaintes et alléga-

tions de maltraitance des enfants qui doivent être menées d’une 

manière adaptée et avec une protection maximale;

c) L égislateurs/décideurs:

	 i)	�I ntégrer à la législation le principe selon lequel les enfants vic-

times et témoins, ainsi que leur proches, doivent être protégés 

des menaces résultant de leur participation au processus de jus-

tice et une disposition permettant de maintenir cette protection 

aussi longtemps que nécessaire, même après le témoignage. 

Prévoir des dispositions juridiques pour l’application des mesures 

de protection des enfants victimes et témoins, pour inclure, en 

fonction des ressources disponibles et en conformité avec les 

droits de la défense, la détention avant jugement et/ou d’autres 

mesures restrictives à l’encontre du délinquant présumé, le 

placement des enfants dans des institutions spécialisées de pro-

tection des jeunes, la restriction de la divulgation des informa-

tions sur l’identité et l’adresse de l’enfant, et garantir l’anonymat 

complet, le changement d’identité et/ou le transfert de l’enfant 

dans un autre lieu;

	 ii)	�D onner les moyens et les ressources nécessaires au système judi-

ciaire ou à d’autres autorités compétentes pour la mise en œuvre 

de plans efficaces pour la protection des enfants victimes et 

témoins;

	 iii)	�R endre obligatoire, tout au moins pour les professionnels en  

contact avec les enfants, la dénonciation aux autorités compétentes 

des actes criminels contre les enfants, dès leur découverte;

	 iv)	� Mettre en place des systèmes d’alerte pour faciliter la dénoncia-

tion des délits contre les enfants, notamment des services 

d’assistance téléphonique gratuits et anonymes;

	 v)	� Mettre en place des unités de police spécialisées dans la protec-

tion des enfants;

d) P ersonnel médical: respecter, le cas échéant, l’obligation de signaler 

les cas de maltraitance des enfants et participer aux initiatives visant à 

faciliter leur dénonciation; 

e)  Organisations non gouvernementales et organisations commu-

nautaires:

	 i)	�P révoir des solutions de rechange à la prise en charge dans des 

institutions des enfants qui ont été éloignés de leur milieu 

familial;
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	 ii)	�E ncourager la législation qui offre un maximum de protection 

aux enfants victimes et témoins;

f) P rocureurs: demander, si nécessaire, des mesures de protection pour 

les enfants victimes et témoins, et les maintenir aussi longtemps qu’elles 

seront nécessaires, même après la procédure pénale;

g) E nseignants et travailleurs communautaires ou sociaux:

	 i)	�P articiper aux initiatives visant à faciliter la dénonciation des cas 

de maltraitance des enfants;

	 ii)	� Se conformer, le cas échéant, à l’obligation de signaler les cas de 

maltraitance; 

	 iii)	�P révoir une formation sur les questions liées à la maltraitance 

des enfants, notamment la reconnaissance des indicateurs en la 

matière.
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X.  Droit à réparation

Lignes directrices sur la justice dans des affaires impliquant les enfants 
victimes et témoins d’actes criminels, chapitre XIII, Le droit à réparation

35.  Les enfants victimes devraient, lorsque c’est possible, obtenir réparation pour 

permettre le rétablissement de la situation antérieure, la réinsertion et la réadap-

tation. Les procédures pour obtenir réparation et en exiger l’application devraient 

être adaptées aux enfants et leur être facilement accessibles.

36.  Pour autant que les procédures soient adaptées aux enfants et respectent les 

présentes Lignes directrices, il faudrait encourager des poursuites jumelées au pénal 

et en réparation ainsi que des poursuites dans le cadre de la justice informelle ou 

communautaire comme la justice réparatrice.

37.  Les mesures de réparation peuvent comprendre: une compensation ordonnée 

par le tribunal pénal au délinquant, une aide des programmes d’indemnisation des 

victimes administrés par l’État et le paiement de dommages et intérêts ordonnés par 

un tribunal civil. Lorsque cela est possible, la question des coûts de la réinsertion 

sociale et éducative, des traitements médicaux, des soins de santé mentale et des 

services juridiques devrait également être abordée. Des procédures devraient être 

instituées pour permettre l’exécution des ordonnances de réparation et le paiement 

des réparations, sous peine d’amendes.

La réparation est un droit qui doit être accordé à toutes les victimes. Elle se 
réfère aux mesures prises pour réparer le préjudice que les victimes pourraient 
avoir subi par suite des crimes commis contre elles. Les réparations aident les 
victimes à se rétablir. Les victimes peuvent être dédommagées pour les pertes 
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et dommages matériels, bénéficier d’une aide médicale et/ou psychosociale  
et obtenir une reconnaissance de leurs souffrances. Le fait de bénéficier  
d’une réparation pourrait également signifier pour les enfants victimes qu’une 
certaine forme de justice a été rétablie, bien qu’un crime ait été commis et 
qu’ils risquent de ne jamais pouvoir se remettre complètement du préjudice 
qu’il leur a été causé.

Le bénéficiaire de la réparation peut être la victime elle-même, sa famille ou des 
personnes à charge. Le paragraphe 35 des Lignes directrices prévoit le droit 
d’obtenir réparation pour tous les enfants, sans considération d’âge. Toutefois, 
dans certains pays, seuls les parents peuvent demander réparation pour le préju-
dice subi, aussi longtemps que l’enfant n’a pas atteint un certain âge, 13 ans dans 
certains cas. Les États qui appliquent une limite d’âge devraient modifier leur 
législation sur ce point ou trouver des solutions qui permettraient d’éviter que la 
question de l’accès des enfants à la justice ne devienne un obstacle pour leur 
droit à réparation, comme cela a, par exemple, été fait au Portugal pour 
l’indemnisation par l’État (voir ci-contre).

Pratique internationale

Le système de la Cour pénale internationale fait du régime de réparation un élément 

“clé” du Statut de Rome (Cour pénale internationale, Situation en République 

démocratique du Congo, n° ICC-01/04, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

affaire n° 01/04-01/06, décision sur la requête du procureur pour un mandat d’arrêt, 

article 58 (PT), 10 février 2006). Le Règlement prévoit la recherche précoce, 

l’identification et le gel ou la saisie des biens et avoirs des personnes poursuivies 

(Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 57 3) e), 110 4) b)), ainsi que 

la création d’un fonds “au profit des victimes de crimes relevant de la compétence de 

la Cour et des familles de ces victimes” (Statut de Rome, art. 79; Règlement de 

procédures et de preuve, Règle 218 3) b), 221).

Le droit des victimes à réparation peut être satisfait de différentes manières.  
Une distinction est généralement faite entre la restitution et l’indemnisation 
(voir encadré).

Restitution

“Les délinquants ou les tierces personnes responsables de leur comportement doi-

vent, le cas échéant, dédommager équitablement les victimes, leurs familles ou 

personnes à charge. Cette réparation doit inclure la restitution des biens, une 

indemnité pour le préjudice ou les pertes subis, le remboursement des dépenses 

engagées en raison de la victimisation, la fourniture de services et le rétablissement 

des droits. “(Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes 

d’actes criminels et l’abus de pouvoir (résolution 40/34 de l’Assemblée générale, 

annexe), principe 8.) D’autres formes de restitution, sous forme de peines symbo-

liques ou de réparation ont également été appliquées dans le cadre des processus 

de justice réparatrice.

Portugal, loi régissant 
l’indemnisation pour les victimes 
de la criminalité, loi n° 31/2006, 
2006, article 4 (2):

(2) – Une personne qui est mineure à la 
date de l’acte de violence intentionnel 
peut, à tout moment, demander à 
l’État une indemnisation jusqu’à un an 
après avoir atteint l’âge de la majorité 
ou s’être affranchie du contrôle de ses 
parents ou de son tuteur.
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Le principe du droit de la victime de bénéficier d’une restitution est admis dans 
la législation de la plupart des États. Cependant, des différences existent quant 
aux modalités exactes par lesquelles cette réparation peut être accordée. 

Une distinction doit être faite entre les pays à système de droit civil, qui admet-
tent dans une grande mesure les victimes comme parties à la procédure pénale, 
généralement au moyen de ce que l’on appelle “intervention” ou “action civile”, 
par laquelle elles demandent réparation au délinquant, d’une part, et les pays de 
droit coutumier, qui font généralement le distinguo entre la procédure pénale, 
dans laquelle le ministère public est opposé au délinquant, et la procédure civile, 
où la victime peut réclamer et obtenir réparation pour le tort subi, de l’autre. 
Toutefois, cette distinction n’est pas absolue: premièrement, les pays à système 
de droit civil peuvent laisser aux victimes la possibilité de demander réparation 
devant les juridictions civiles ou pénales; deuxièmement, dans certains pays de 
droit coutumier, une demande de réparation peut être introduite devant les 
juridictions pénales dans le cadre du processus de détermination de la peine. Le 
fait qu’une ordonnance de dédommagement soit prononcée par la cour cri-
minelle ne signifie pas que les victimes sont parties à l’affaire criminelle. Cela ne 
signifie pas, non plus, qu’une telle ordonnance de restitution remplace les actions 
civiles. En effet, la restitution ne peut être ordonnée que dans les cas où le dom-
mage peut être quantifié. Un exemple des ordonnances de restitution pouvant 
être recherchées dans le processus de détermination de la peine pénale peut être 
trouvé au Canada (voir encadré).

Canada, Code pénal, R.S.C. 1985, c. C-46, section 738 (1):

738. (1)  Lorsqu’un délinquant est déclaré coupable ou acquitté en vertu de l’article 730, 

le tribunal qui prononce la peine ou l’acquittement peut, à la demande du Procureur 

général ou de sa propre initiative, en plus des autres mesures éventuellement 

imposées au délinquant, lui ordonner d’accorder réparation à l’autre personne selon 

les modalités ci-après:

a)  en cas de dommage, de perte ou de destruction de la propriété de toute 

personne par suite d’un délit, d’une arrestation ou d’une tentative d’arrestation 

du délinquant, en versant à la personne un montant ne dépassant pas la valeur 

du remplacement des biens à la date de l’ordonnance, moins la valeur de la 

partie du bien restituée à cette personne à compter de la date de sa restitution, 

lorsque la valeur est facile à évaluer; et

Compensation

La “compensation” est une indemnité financière accordée par l’État, généralement 

en remplacement ou en complément de la restitution obtenue du délinquant ou 

d’autres personnes responsables. La compensation peut couvrir le traitement et la 

réadaptation après des blessures physiques et psychologiques, la perte de revenus, 

les douleurs et les souffrances, le préjudice matériel, le soutien financier pour les 

personnes à charge, etc.
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La distinction faite dans les pays de droit coutumier entre les procédures pénales 
et les contestations civiles peut être très préjudiciable aux droits de l’enfant: la 
multiplication des procédures rend l’implication de l’enfant dans le processus de 
justice plus onéreuse et complexe. Elle multiplie aussi les démarches dans le 
cadre du processus de justice, des audiences, des appels potentiels, etc. En don-
nant compétence à un tribunal unique pour les procès au pénal et les contesta-
tions civiles qui en découlent, l’enfant pourra obtenir plus facilement restitution 
ou réparation.

Le principe de l’indemnisation par l’État pour les dommages subis par les vic-
times d’actes criminels est également admis dans de nombreux pays, tant en 
droit civil qu’en droit coutumier, parfois même par la Constitution.240 Dans les 
pays islamiques, lorsque la réparation ne peut être obtenue auprès du délinquant, 
ou lorsque ce dernier est inconnu, le principe de l’indemnisation par l’État est 
inscrit dans la charia.241 

Plusieurs États ont mis en place des fonds spéciaux pour l’indemnisation des 
victimes.242, 243, 244 Cependant, les considérations financières empêchent souvent 
les États de mettre en place des systèmes d’indemnisation efficaces. Diverses 
solutions innovantes ont été conçues pour limiter les dépenses de l’État: en  
Lettonie, l’État peut indemniser, puis agir par subrogation pour se faire rem-
bourser, tout ou partie du montant par le ou les délinquant(s) ou d’autres entités 
responsables. La même règle est également prévue à l’article 40 de la loi sur la 
concorde civile en Algérie. En France, une taxe est imposée sur les contrats 
d’assurance, ou les délinquants peuvent être contraints de payer une amende 
destinée à financer les plans d’indemnisation, ou les deux à la fois.

Les réparations peuvent aussi prendre la forme d’avantages symboliques, 
accordés soit aux victimes, soit aux familles et aux communautés qui ont souffert 
de l’acte criminel en question. Cette réparation symbolique peut consister en un 
acte marquant, notamment des excuses par l’auteur de l’acte criminel, un service 
commémoratif ou tout autre rituel significatif, parfois traditionnel. Elle peut 
également donner lieu à la création d’un lieu de mémoire ou à toute autre action 

b)  en cas de préjudice physique ou psychologique subi par toute personne à la 

suite d’un délit, d’une arrestation ou d’une tentative d’arrestation du délin-

quant, en versant à la personne un montant ne dépassant pas tous les dom-

mages pécuniaires subis à la suite du préjudice, y compris la perte de revenus ou 

de soutien, si la valeur est facile à évaluer; et

c)  en cas de préjudice physique ou de menace de préjudice au conjoint, au 

partenaire en droit coutumier ou à l’enfant du délinquant, ou à toute autre 

personne, par suite d’un délit, de l’arrestation ou de la tentative d’arrestation du 

délinquant, lorsque le conjoint, le partenaire en droit coutumier, l’enfant ou 

toute autre personne était un membre du ménage du délinquant au moment 

des faits, en versant à la personne en question, nonobstant tout montant devant 

être versé en vertu des alinéas a) et b), un montant n’excédant pas les dépenses 

effectives et raisonnables engagées par cette personne pour les frais de 

déménagement du domicile du délinquant, de nourriture, de soins des enfants 

et de transport, lorsque le montant en question est facile à évaluer.
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Processus de justice réparatrice

Le processus de justice réparatrice permet à la victime, au délinquant et, le cas 

échéant, aux autres personnes ou membres de la communauté touchés par un acte 

criminel de participer ensemble et de manière active à la résolution des problèmes qui 

en découlent, en général avec l’aide d’un facilitateur. ... La justice réparatrice vise à 

trouver une solution aux actes criminels en s’employant à réparer le préjudice causé 

aux victimes, à contraindre les délinquants à répondre de leurs actes et, souvent 

aussi, à faire participer la communauté au règlement du conflit. ... 

Les programmes de justice réparatrice se distinguent par les caractéristiques 

ci-après: 

•  �Une réponse flexible aux circonstances du crime, du délinquant et de la  

victime permettant d’examiner chaque cas individuellement;

•  �Une réponse à la criminalité qui respecte la dignité et l’égalité de tous,  

renforce la compréhension et l’harmonie sociale à travers l’apaisement des 

victimes, des délinquants et des communautés; …

•  �Une approche qui peut être utilisée parallèlement aux méthodes tradition-

nelles de justice pénale et de sanctions;

•  �Une approche qui vise à résoudre les problèmes et s’attaque aux causes  

profondes des conflits; 

•  �Une approche qui prend en charge les souffrances et les besoins des  

victimes; …

•  �Une réponse qui reconnaît le rôle de la communauté en tant que cadre  

privilégié pour la prévention du crime et des troubles sociaux.

Handbook on Restorative Justice Programmes (manuel relatif aux programmes  

de justice réparatrice, publication des Nations Unies, numéro de vente E.06.V.15),  

p. 5-8.

qui préserve la mémoire de la violation qui a eu lieu. Les réparations symboliques 
peuvent avoir une grande valeur pour les communautés qui ont subi des vio-
lences collectives.

Le processus de justice réparatrice concerne particulièrement le préjudice causé 
aux victimes, ainsi que les besoins de ces dernières. Lorsque les conditions le 
permettent, ce processus peut constituer un cadre idéal pour traiter des ques-
tions liées aux réparations (voir encadré). 
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Liste de contrôle 10 pour la mise en application:  
le droit à réparation	

Pour mettre en œuvre les Lignes directrices sur la justice dans les affaires 
impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels, notamment le 
droit des enfants à réparation, les acteurs suivants peuvent envisager:

a)  Législateurs/décideurs:

	 i)	�D ans les pays prévoyant une limite d’âge minimum pour  

une action civile et des mesures de restitution ou 

d’indemnisation, supprimer la limite d’âge ou apporter des 

solutions afin de préserver l’accès de l’enfant à la justice et 

son droit à réparation;

	 ii)	�D ans les pays de droit coutumier et d’autres pays où les actions 

civiles ne relèvent pas de la compétence des juges du pénal, 

prévoir une exception à ce principe pour les enfants victimes en 

permettant, si eux-mêmes ou leurs représentants légaux le 

souhaitent, que leur demande d’indemnisation soit présentée 

et déterminée par le même tribunal et en même temps que 

l’affaire pénale;

	 iii)	�É laborer des programmes d’indemnisation publics pour les 

enfants qui ne sont pas en mesure d’obtenir réparation de leurs 

agresseurs. On pourrait, par exemple financer ces programmes 

en ayant recours à des procédures de subrogation pour obtenir 

une indemnisation totale ou partielle versée par le ou les 

agresseur(s), d’autres entités responsables, des organismes pu-

blics, ou financée soit par la saisie et la vente des biens de 

l’agresseur, soit par des amendes ou d’autres moyens, notam-

ment l’imposition d’une taxe sur les contrats d’assurance; 

	 iv)	�C haque fois que possible, mettre en place le cadre juridique 

nécessaire pour élaborer des programmes de justice réparatrice; 

supprimer ou réduire les obstacles qui entravent le recours à ce 

genre de programmes; prévoir des mesures juridiques incitatives 

pour encourager leur mise en œuvre; assurer la protection des 

délinquants et des victimes engagés dans ces programmes;

b)  Organisations non gouvernementales et autres organisations com-

munautaires: promouvoir le développement de programmes de justice 

réparatrice.
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XI. � Droit de bénéficier de mesures 
préventives spéciales

Lignes directrices en matière de justice dans les affaires impliquant 
des enfants victimes et témoins d’actes criminels, chapitre XIV, Le droit 
à des mesures préventives spéciales

38.  Outre les mesures préventives qui devraient être mises en place pour tous les 

enfants, des stratégies spéciales sont requises pour les enfants victimes et témoins qui 

sont particulièrement exposés à une nouvelle victimisation ou de nouvelles infractions.

39.  Les professionnels devraient développer et mettre en application des stratégies et 

des interventions globales spécialement conçues pour les cas d’enfants qui risquent 

d’être de nouveau victimes. Ces stratégies et interventions devraient prendre en compte 

la nature de la victimisation, y compris lorsqu’il s’agit de sévices dans la famille ou en 

institution, d’exploitation sexuelle et de trafic d’enfants. Ces stratégies peuvent com-

prendre celles dont l’État, les quartiers ou les citoyens prennent l’initiative.

Les enfants sont deux fois plus exposés à la victimisation répétée que les  
adultes parce que, le plus souvent, ils sont perçus par les agresseurs potentiels 
comme étant vulnérables, ne sachant pas très bien comment se défendre, ou 
incapables de s’affirmer et de prendre une position ferme contre un adulte 
(voir ci-contre). 

Le droit à des mesures préventives spéciales doit être distingué du droit des 
enfants victimes et témoins à la protection, évoqué au chapitre IX sur le droit à 
la sécurité du présent Manuel. Le droit à la sécurité vise à protéger les enfants 
victimes et témoins des actes d’intimidation et des actes criminels dirigés contre 

La “victimisation répétée”  
fait référence à une situation où 

la même personne subit  
plus d’une infraction pénale 

pendant une période donnée. 
(Conseil de l’Europe, annexe  

à la recommandation  
Rec. (2006) 8 du Comité des 

Ministres aux États Membres sur 
l’assistance aux victimes d’actes 

criminels, point 1.2)
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eux dans le but d’empêcher ou de perturber leur participation au processus judi-
ciaire. D’autres aspects de la prévention sont également abordés au chapitre VI 
sur le droit à une assistance efficace, notamment les mesures visant à favoriser la 
réinsertion sociale des enfants victimes.

Les mesures préventives au profit des enfants victimes et témoins d’actes crimi-
nels doivent être consacrées par les institutions et la législation de l’État et 
doivent être spécialement axées sur la situation des enfants victimes et témoins 
d’actes criminels. La mise en œuvre de cette législation et la reconnaissance de 
ces droits varient selon les pays. Les lois en vigueur en Bulgarie, aux  
Philippines (République des) (voir encadré) et au Portugal constituent de bons 
exemples à cet égard.245, 246, 247 Outre qu’elles sont prévues pour protéger les 
enfants, notamment les enfants victimes et témoins d’actes criminels, les 
mesures préventives aident également les États à combattre et à prévenir la 
criminalité. Même si elles ne sont pas toujours faciles à mettre en place, elles 
sont généralement bénéfiques à long terme.

Philippines (République des), loi sur la protection spéciale des enfants 
contre la maltraitance, l’exploitation et la discrimination n° 7610 
(1992), article I, section 2. 

“Aux termes des présentes, la politique de l’État consiste à assurer aux enfants une 

protection spéciale contre toutes les formes de maltraitance, de négligence, de cru-

auté, d’exploitation et de discrimination et d’autres actes préjudiciables à leur déve-

loppement; à prévoir des sanctions pour ces actes et à appliquer un programme de 

prévention, de dissuasion et d’intervention d’urgence dans les situations de mal-

traitance, d’exploitation et de discrimination contre les enfants. L’État intervient au 

nom de l’enfant lorsque le parent, le tuteur, l’enseignant, ou la personne qui en a la 

charge ou la garde, ne réussit pas, ou en est incapable, à protéger l’enfant contre la 

maltraitance, l’exploitation et la discrimination, ou lorsque de tels actes contre les 

enfants sont commis par le parent, le tuteur, l’enseignant ou la personne qui en a la 

garde. La politique de l’État vise à protéger et à réadapter les enfants gravement 

menacés par les circonstances qui mettent ou risquent de mettre en péril leur survie 

et leur développement normal et qui échappent à leur contrôle.”

Une fois que l’idée de mesures spéciales de prévention contre la victimisation 
des enfants vulnérables est intégrée à la législation, son application variera 
selon les pays.

A. �P révention judiciaire des infractions contre  
les enfants à risque

Plusieurs pays ont mis sur pied des unités de police spécialisées dans les actes 
criminels contre les enfants. Ces équipes sont composées d’agents spécialement 
formés dans la prise en charge de certains types d’actes criminels ciblant les 
enfants, notamment la vente de boissons alcoolisées, de tabac, de drogue, de 
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documents obscènes, indécents ou pornographiques, de substances engendrant la 
dépendance, ainsi que la maltraitance, la traite, etc.; dans certains cas, ces agents 
sont habilités à utiliser des moyens ou des instruments d’enquête particuliers. 
C’est ainsi qu’en Tunisie des agents spéciaux chargés de la protection des enfants 
et dotés de prérogatives exceptionnels, notamment la possibilité de se déplacer 
partout et en tout lieu sans mandat, sont chargés de traquer les délinquants 
soupçonnés d’avoir commis des crimes contre cette catégorie de personnes.248

Dans certains pays, la législation renforce encore plus la prévention des crimes 
contre les enfants en imposant des mesures qui pourraient sembler restreindre 
leur liberté, mais qui visent en fait à les protéger contre des situations dangereuses 
où ils risquent d’être exploités ou maltraités. L’une de ces mesures consisterait à 
surveiller certaines activités qui exposent les enfants à l’exploitation.249, 250 

Dès qu’une infraction commise contre un enfant est connue, il faut l’éloigner de 
son milieu et le prendre en charge afin de lui éviter de subir une nouvelle agres-
sion (voir chapitre IX sur le droit à la sécurité, sect. B).251, 252 Cette mesure ne 
doit cependant être envisagée qu’en dernier ressort et ne doit pas être institu-
tionnalisée. En ce qui concerne la prise en charge de l’enfant, il faut toujours 
l’envisager dans un cadre familial.

Une autre mesure de prévention, qui devrait être appliquée, consiste à examiner 
les références et le casier judiciaire du personnel appelé à travailler avec des enfants 
avant tout recrutement. Une autre option, qui doit être utilisée avec une grande 
précaution afin d’éviter des violations des droits de l’homme, consiste pour les 
employeurs à se renseigner sur les antécédents judiciaires des candidats. Les listes 
ainsi obtenues portent les noms des personnes qui ont un casier judiciaire com-
portant des infractions sexuelles sur des enfants ou d’autres personnes (voir ci-
contre).253, 254, 255 Ces listes risquent toutefois de porter gravement atteinte à la 
liberté individuelle. Il faut donc évaluer soigneusement les avantages potentiels 
que l’on pourrait en tirer pour la protection des enfants avant de les utiliser.

B. �P romouvoir la sensibilisation, l’information et 
l’éducation pour prévenir les infractions contre 
les enfants à risque

En plus des politiques générales visant à prévenir les actes criminels, notamment 
la victimisation répétée des enfants, on peut améliorer la prévention au moyen de 
programmes destinés à renforcer la sensibilisation, l’information et l’éducation. 
Plusieurs pays ont mis en œuvre des programmes de ce genre pour prévenir 
certaines formes particulières de criminalité ciblant les enfants (voir ci-contre). 

Les approches pluridisciplinaires pourraient être très utiles pour la prévention du 
crime, car elles associent un ensemble de solutions adaptées aux différents aspects de 
la lutte contre les causes profondes de la criminalité. Au Cambodge, par exemple,  
un programme communautaire a été mis en œuvre pour prévenir les infractions 
sexuelles et faciliter la réinsertion des enfants victimes. Il s’agissait de mobiliser la 
communauté autour des droits de l’enfant, de créer un réseau rassemblant toutes 
les organisations concernées, de mettre en place une structure pour la protection 
des enfants et d’envoyer des volontaires pour apporter leur aide dans les régions 

États-Unis, loi Adam Walsh sur 
la protection et la sécurité des 

enfants 2006, Titre I, loi sur 
l’inscription et la déclaration des 

délinquants sexuels, articles 112 et 
113, HR4472, ENR, 2006: 

 “Le délinquant sexuel est tenu de  
s’inscrire auprès des organismes 

compétents, et de tenir son inscription 
à jour, dans toutes les circonscriptions 

où il réside, où il est employé et où 
il étudie. Lors de l’inscription initiale 

uniquement, le délinquant sexuel 
doit également s‘inscrire dans la 

circonscription où il a été condamné 
si cette dernière est différente de sa 

circonscription de résidence.”

Japon, loi sur la répression des actes 
liés à la prostitution et à la porno-

graphie infantiles, et à la protection 
des enfants, 1999, article 14: 

“1. Étant donné que certains actes, 
comme la prostitution des enfants 
et la diffusion de la pornographie 

infantile, pourraient compromettre 
gravement le développement mental 

et/ou physique des enfants, afin de 
prévenir de tels actes, l’État et les 
entités publiques locales doivent 
œuvrer à éduquer et à informer 
la population pour la sensibiliser 

davantage aux droits des enfants.

2. L’État et les entités publiques 
locales doivent favoriser les travaux de 

recherche et les études susceptibles 
de contribuer à prévenir certains 
actes, notamment la prostitution 

des enfants et la diffusion de la 
pornographie infantile.”
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Fédération de Russie, projet de loi fédérale sur la lutte contre la traite 
des êtres humains, 2003, article 21, Organisation de la prévention de 
la traite des êtres humains:

1.  Les activités visant à prévenir la traite des êtres humains sont organisées et coor-

données par la Commission fédérale, en conformité avec le programme fédéral 

approuvé par le Gouvernement de la Fédération de Russie.

2.  Les mesures préventives contre la traite des êtres humains visent à:

a)  Mettre au point des initiatives et adopter des mesures pour assurer des 

conditions socioéconomiques équitables aux groupes à risque, en créant notam-

ment les conditions nécessaires à l’intégration aux marchés des personnes 

appartenant à un groupe à risque ou résidant dans des régions dominées par un 

groupe à risque; 

b)  Effectuer des recherches sur les différents aspects de la lutte contre la traite 

des êtres humains;

c)  Assurer le suivi [des activités] dans le cadre de la lutte contre la traite des 

êtres humains;

d)  Élaborer des programmes visant à encourager les employeurs à retenir les 

personnes appartenant à un groupe à risque;

e)  Élaborer des programmes pour résoudre certains problèmes sociaux qui 

créent les conditions favorisant l’élargissement de la sphère d’intervention des 

trafiquants d’êtres humains;

f)  Renforcer la sensibilisation du public sur les situations dangereuses aux-

quelles les éventuelles victimes de la traite risquent d’être exposées; les mesures 

de protection prévues par l’État et les institutions spécialisées, et les mesures de 

correction pénale et administrative adoptées par l’État pour lutter contre la 

traite des êtres humains;

g)  Préparer et appliquer des programmes éducatifs à l’intention des bénéfi-

ciaires ci‑après: enseignants et élèves des établissements d’enseignement  

pauvres qui attirent les touristes, où les enfants sont vulnérables et risquent d’être 
obligés de se prostituer et de subir des sévices sexuels.256 La recherche d’une 
solution durable à ce problème passe par la reconnaissance du fait que la pau-
vreté, le manque d’éducation et de sensibilisation de la population constituent des 
facteurs qui favorisent la victimisation. Dans le cadre d’un projet s’étalant sur 
trois ans, le Cambodge a entrepris d’évaluer les pratiques et les mesures les plus 
efficaces et les plus appropriées pour le mener à bien. 

La prévention de la traite des êtres humains dans la Fédération de Russie  
constitue un autre exemple d’approche pluridisciplinaire globale de la préven-
tion de la criminalité touchant les populations à risque (voir encadré).
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Liste de contrôle 11 pour la mise en application:  
le droit de bénéficier de mesures préventives spéciales	

Pour mettre en œuvre les Lignes directrices en matière de justice dans les 
affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels et, en 
particulier, le droit des enfants à des mesures spéciales, les acteurs ci-après 
pourraient envisager de:

a)  Travailleurs de la santé, enseignants, travailleurs sociaux et travail-

leurs communautaires:

	 i)	� Favoriser l’élaboration de programmes de sensibilisation, 

d’information et d’éducation des enfants par rapport aux  

risques de victimisation répétée;

	 ii)	�A ssurer la formation continue des travailleurs de la santé, des 

enseignants, des travailleurs sociaux et d’autres parties en rela-

tion avec les enfants pour les motiver, leur inculquer les com-

pétences voulues et les doter des pouvoirs nécessaires pour 

leur permettre de détecter les cas de maltraitance des enfants 

et d’y remédier;

b) J uges: ordonner, en tant que de besoin, dès qu’une infraction est 

commise contre des enfants, des mesures appropriées pour les protéger, 

notamment par une prise en charge familiale. L’éloignement de l’enfant 

de son foyer ne doit être ordonné qu’en dernier ressort et la prise en 

charge en institution doit être évitée au profit du placement dans un 

cadre familial;

c) R esponsables de l’application des lois:

	 i)	�C réer des unités de police spécialisées dans les interventions 

liées aux affaires criminelles touchant des enfants;

et des institutions pour enfants orphelins, parents d’élèves, chômeurs, semi-

analphabètes, personnes appartenant à des groupes à risque ou résidant dans 

les régions à risque, et victimes de la traite des êtres humains;

h)  Prendre des mesures pour former les fonctionnaires des autorités exécu-

tives fédérales et des institutions territoriales engagées dans la lutte contre la 

traite des êtres humains. Cette formation doit porter notamment sur les  

méthodes de prévention de la traite des êtres humains, les poursuites pénales 

contre les personnes impliquées dans la traite, les questions liées à la protec-

tion des victimes de la traite et des témoins, le respect et la protection des 

droits de l’homme, les questions liées à l’égalité entre les hommes et les 

femmes, la coopération avec les organisations non gouvernementales, et les 

institutions scientifiques et de recherche.
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	 ii)	�I ntervenir immédiatement en tenant compte des caractéris-

tiques des enfants dès qu’une infraction contre des enfants est 

signalée;

	 iii)	�A ssurer une formation continue au profit des agents de la force 

publique pour les motiver, leur inculquer les compétences vou-

lues et les doter des pouvoirs nécessaires pour leur permettre 

de détecter les cas de maltraitance d’enfants et d’y remédier;

d) L égislateurs/décideurs:

	 i)	�P rendre des mesures pour encourager le personnel spécialisé et 

les organisations qui sont en relation avec les enfants victimes 

à les respecter, à tenir compte de leur situation et à s’imprégner 

davantage des effets négatifs des actes criminels; 

	 ii)	�P romulguer des dispositions législatives relatives à la situation 

des enfants victimes d’actes criminels et prendre des mesures 

pour faire valoir leur droit à un environnement sûr;

	 iii)	� Mettre en place des unités de police spécialisées dans les inter-

ventions dans les affaires liées aux actes criminels contre les 

enfants, et les doter de pouvoirs spéciaux pour intervenir et 

enquêter, notamment la possibilité d’accéder sans mandat à 

tous les endroits et tous les édifices où des infractions sont ou 

sont supposées avoir été commises contre des enfants;

	 iv)	� Mettre en place un cadre législatif approprié, en conformité 

avec les normes juridiques internationales, afin de protéger  

les enfants contre la violence, la maltraitance, l’exploitation et 

la traite;

	 v)	�P romulguer des dispositions législatives qui permettent, en 

tant que de besoin, et dès la découverte d’infractions commises 

contre des enfants, de prendre des mesures appropriées pour 

leur protection. L’éloignement de l’enfant de son foyer ne doit 

être ordonné qu’en dernier ressort et la prise en charge en 

institution doit être évitée au profit du placement dans un 

cadre familial;

	 vi)	� Favoriser la centralisation des informations pertinentes sur les 

personnes ayant un casier judiciaire, notamment dans les cas 

d’actes criminels contre des enfants, et prévoir des procédures 

pour permettre aux employeurs potentiels de travailleurs spé-

cialisés d’obtenir des renseignements sur les antécédents judi-

ciaires des candidats; 

	 vii)	�E ncourager les programmes de sensibilisation, d’information 

et d’éducation destinés aux enfants et aux agents de la force 

publique pour attirer l’attention sur les risques de victimisation 

répétée;
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e)  Organisations non gouvernementales:

	 i)	� Favoriser les programmes visant à améliorer les compétences, 

les connaissances et la participation des enfants pour les pro-

téger contre l’exploitation et la maltraitance; 

	 ii)	�É laborer des programmes de réadaptation des enfants victimes, 

notamment dans les cas de sévices sexuels. Il convient de fournir 

les services nécessaires dans un environnement qui favorise la 

santé, le respect de soi et la dignité de l’enfant;

	 iii)	�É laborer des programmes de prévention visant à instaurer un 

environnement qui permette de protéger les enfants vulné-

rables afin de réduire les risques de violence, de maltraitance, 

d’exploitation ou de traite; 

	 iv)	� Mettre en place au niveau local un système participatif de suivi 

et d’établissement de rapports pour répertorier les différents 

actes de maltraitance des enfants et faciliter ainsi l’adoption de 

mesures stratégiques pour y remédier;

f) P rocureurs:

	 i)	�A ccorder la priorité aux enquêtes et aux poursuites en rapport 

avec les actes criminels contre les enfants;

	 ii)	�A ppliquer, en tant que de besoin, et dès qu’une infraction  

contre un enfant est signalée, des mesures de protection 

appropriées, notamment une prise en charge dans un cadre 

familial lorsque l’intérêt de l’enfant l’exige et faire preuve de 

toute la prudence voulue lorsque l’éloignement de l’enfant de 

son foyer et son placement sont nécessaires.
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XII. � Mise en application des Lignes 
directrices

Lignes directrices en matière de justice dans les affaires impliquant  
les enfants victimes et témoins d’actes criminels, chapitre XV, Mise  
en œuvre

40.  Une formation, une éducation et une information adéquates devraient être 

données aux professionnels qui s’occupent d’enfants victimes et témoins pour qu’ils 

améliorent de façon durable leurs méthodes, leurs approches et leurs attitudes spéci-

fiques afin que les enfants victimes et témoins soient protégés et traités efficacement 

et avec sensibilité.

41.  Les professionnels devraient être formés de manière à protéger efficacement les 

enfants victimes et témoins et à répondre à leurs besoins, y compris dans les unités 

et services spécialisés.

42.  La formation devrait porter sur:

a)  Les normes, règles et principes pertinents relatifs aux droits de la personne, 

y compris les droits de l’enfant;

b)	 Les principes et devoirs éthiques de leur fonction;

c)	 Les signes et les symptômes d’actes criminels contre des enfants;

d)	 Les compétences et techniques d’évaluation de crise, notamment pour les 

renvois de cas, l’accent étant mis sur le besoin de confidentialité;

e)	 L’impact, les conséquences, y compris les séquelles physiques et psycho-

logiques, et les traumatismes que les actes criminels ont sur les enfants;
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f)  Les mesures et techniques spéciales pour aider les enfants victimes et témoins 

dans le processus de justice;

g)  Les questions linguistiques, religieuses, sociales et propres à l’un et l’autre 

sexe, en tenant compte des différentes cultures et de l’âge;

h)  Les compétences requises pour la communication entre les adultes et les 

enfants;

i)  Les techniques d’entrevue et d’évaluation qui soient le moins traumatisantes 

possibles pour l’enfant, tout en optimisant la qualité de l’information fournie 

par ce dernier;

j)  Les compétences nécessaires pour travailler de manière sensible, compréhen-

sive, constructive et rassurante avec les enfants victimes et témoins;

k)  Les méthodes permettant de protéger, de présenter des preuves et 

d’interroger les enfants témoins;

l)  Le rôle des professionnels et les méthodes à utiliser lorsqu’ils travaillent avec 

des enfants victimes et témoins.

43.  Les professionnels devraient tout faire pour adopter une approche interdisci-

plinaire et coopérative pour aider les enfants, en se familiarisant avec la large gamme 

des services disponibles tels que: soutien et conseil aux victimes, défense des droits des 

victimes, assistance économique, services éducatifs, sanitaires, juridiques et sociaux. 

Cette approche peut inclure l’utilisation de protocoles pour les différentes étapes du 

processus de justice, de manière à encourager la coopération entre les entités qui 

offrent des services aux enfants victimes et témoins. Elle peut aussi inclure d’autres 

formes de travail multidisciplinaire entre les personnels intervenant dans le même lieu: 

policiers, procureur, psychologues et personnel des services médicaux et sociaux.

44.  Il faudrait améliorer la coopération internationale entre les États et tous les 

secteurs de la société, aussi bien au niveau national qu’international, y compris par 

une entraide en vue de faciliter la collecte et l’échange d’informations ainsi que la 

détection, les enquêtes et la poursuite des actes criminels transnationaux impliquant 

des enfants victimes et témoins.

45.  Les professionnels devraient envisager de se baser sur les présentes Lignes direc-

trices pour élaborer des lois et des politiques, des règles et protocoles écrits visant à 

aider les enfants victimes et témoins participant au processus de justice.

46.  Les professionnels devraient pouvoir, avec d’autres organismes participant au 

processus de justice, revoir et évaluer périodiquement leur rôle dans le but d’assurer 

la protection des droits de l’enfant et l’application efficace des présentes Lignes 

directrices.

Le dernier chapitre des Lignes directrices en matière de justice dans les affaires 
impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels propose un certain 
nombre de mesures pour la mise en œuvre des recommandations contenues 
dans les chapitres précédents. Les Lignes directrices proposent un certain 
nombre de mesures pour la mise en œuvre de chacune d’entre elles tout au 
long du texte, mais le chapitre XV, dernier de la série, traite de manière plus 
détaillée de deux questions, à savoir la formation des professionnels travaillant 
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avec les enfants victimes et témoins (par. 40 à 42) et la coopération entre tous 
les intervenants dans les affaires de justice aux niveaux national et international 
(par. 43 à 46). 

A. � Formation des professionnels travaillant avec  
les enfants victimes et témoins d’actes criminels

Les professionnels devraient bénéficier d’une formation appropriée pour bien 
connaître les besoins particuliers de l’enfant en matière de soins, d’assistance, 
d’empathie et d’attention, et prendre en compte et préserver l’intérêt supérieur 
des enfants victimes et témoins. 

Il incombe à chaque État de mettre en place, en conformité avec son système 
national et sa procédure pénale, ses propres programmes de formation à 
l’intention des professionnels qui sont en contact avec les enfants victimes et 
témoins d’actes criminels, et de leur donner l’occasion de participer à une for-
mation de niveau international, organisée au niveau régional. Cette formation 
devrait cibler différentes professions, notamment les professionnels de la santé, 
les juges, les responsables de l’application des lois, les avocats, les procureurs et 
les travailleurs sociaux. 

En Bolivie (État plurinational de) et en Bulgarie, par exemple, la formation 
des agents de la force publique qui sont en contact avec les enfants victimes 
ou témoins d’actes criminels est une obligation.257, 258 Dans l’idéal, le pro-
gramme de formation des personnes qui travaillent avec les enfants victimes 
et témoins d’actes criminels doit comprendre un module pluridisciplinaire 
commun destiné à tous les professionnels, à côté des modules plus spécialisés 
adaptés aux besoins particuliers de chaque profession. Ainsi, alors que la for-
mation des juges et des procureurs pourrait être axée essentiellement sur la 
législation et un certain nombre de procédures, les responsables de l’application 
des lois pourraient, pour leur part, avoir besoin d’une formation plus polyva-
lente, notamment dans les domaines de la psychologie et du comportement. 
La formation des travailleurs sociaux, quant à elle, pourrait mettre davantage 
l’accent sur l’assistance. Enfin, la formation du personnel médical doit être 
axée sur les techniques d’examen médico-légal afin de constituer une base de 
preuves solide. 

Dans de nombreux pays, les agents de la force publique, qui enregistrent les 
infractions pénales et procèdent aux enquêtes, sont les premiers professionnels 
avec lesquels les victimes et les témoins d’actes criminels entrent en contact. À 
ce titre, ils devraient bénéficier d’une formation spéciale et appropriée pour venir 
en aide aux enfants victimes et témoins et à leurs familles. Cette formation, qui 
est d’autant plus importante qu’elle contribue à l’efficacité de l’enquête tout en 
limitant les dommages potentiels, devrait notamment: a) permettre aux respon-
sables de l’application des lois de comprendre et d’appliquer les principales dis-
positions législatives et politiques relatives au traitement des enfants victimes et 
témoins d’actes criminels, b) faire connaître les questions traitées dans les Lignes 
directrices et les instruments régionaux et internationaux pertinents, et  

Pratique internationale

Bien que les tribunaux internationaux 
précédents aient exigé la présence 

d’un personnel spécialisé, notamment 
au sein de leurs unités chargées 

des victimes et des témoins, la 
Cour pénale internationale a été la 

première à faire de la formation dans 
les domaines des traumatismes, de 

la violence sexuelle, de la sécurité et 
de la confidentialité une exigence 
pour elle et pour les parties. Cette 

formation est assurée par l’Unité 
d’aide aux victimes et aux témoins 

(Cour pénale internationale, 
Règlement de procédure et de preuve, 

règles 17 2) a) iv), 18 d) et 19).
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c) familiariser les responsables de l’application des lois avec les protocoles 
d’intervention appropriés, notamment pour ce qui concerne le premier contact 
entre l’enfant victime et l’organisme chargé d’appliquer la loi, la première entre-
vue avec un enfant victime ou témoin, les enquêtes sur les infractions, le rôle des 
superviseurs des organes chargés d’appliquer la loi et l’appui aux victimes. 

La formation peut également comprendre l’identification et les entretiens avec 
les victimes et les témoins, la collecte de preuves, l’interrogatoire de l’accusé, les 
procédures d’enquête, la gestion des affaires pénales, l’intégration des enquêtes 
des responsables de l’application des lois aux procédures de la cour et la présen-
tation de preuves au tribunal. Les responsables de l’application des lois spécia-
lisés dans les relations avec les enfants devraient également recevoir une formation 
sur la manière d’informer les victimes et les témoins et de les mettre en contact 
avec les groupes d’appui existants. La législation indienne, qui préconise une 
formation spéciale pour les unités de police, est un bon exemple à cet égard (voir 
ci-contre). On retrouve des initiatives similaires dans d’autres pays, notamment 
le Maroc et le Pérou.259, 260 Enfin, il convient d’encourager l’élaboration et la 
diffusion de directives nationales traitant de la question des enfants victimes et 
témoins du point de vue de la police.

Les professionnels de la santé peuvent également fournir les premiers secours 
aux enfants victimes et témoins d’actes criminels, car ils sont souvent les pre-
miers à entrer en contact avec eux, voire à découvrir que l’enfant a été victime 
d’un acte criminel. À cet égard, il convient d’élaborer, à l’intention du personnel 
hospitalier concerné, des programmes et protocoles de formation sur les droits et 
les besoins des enfants victimes et témoins, notamment le soutien médical et 
psychologique, ainsi qu’un code de déontologie pour le personnel médical qui 
tienne compte des besoins des victimes. Un bon exemple de programme de for-
mation de ce genre à l’intention des professionnels de la santé est fourni par 
l’École de formation des travailleurs sociaux de l’Université Saint-Joseph de  
Beyrouth qui propose une formation sanctionnée par un certificat pour la pro-
tection des enfants victimes de sévices et de maltraitance.261 En Belgique, la 
législation prévoit également qu’au moins une personne dans chaque centre 
d’aide médico-sociale doive bénéficier d’une formation spécialisée sur les ques-
tions en rapport avec les enfants victimes.262

Les travailleurs sociaux jouent également un rôle important en apportant l’aide 
et l’assistance appropriées aux enfants victimes et témoins du fait que, de par 
leurs fonctions, ils sont les mieux placés pour intervenir dans l’intérêt supérieur 
des enfants. Leur sensibilisation sur ces questions pourrait être renforcée par 
une formation et des ateliers appropriés, comme c’est le cas en République 
islamique d’Iran, où des spécialistes des questions intéressant les enfants repré-
sentant toutes les provinces ont bénéficié d’une formation, et des ateliers sur 
les droits de l’enfant ont été organisés au profit des travailleurs sociaux.263 Un 
programme global de formation et de coordination à l’intention des travailleurs 
sociaux est également organisé en Ukraine.264 Des brochures et des dépliants 
pour sensibiliser cette catégorie de professionnels ont été diffusés dans plu-
sieurs pays.265 Des formations similaires devraient être organisées, en cas de 
besoin, pour les travailleurs volontaires qui participent aux prestations de ser-
vices pour les victimes.

Inde, loi sur la justice pour mineurs 
(prise en charge et protection des 
enfants) 2000 (No. 56, de 2000), 
article 63, Unité de police spéciale 
pour mineurs:

“(1)  Afin de permettre aux 
fonctionnaires de police qui ont 
fréquemment ou exclusivement 
affaire aux mineurs, ou qui sont 
principalement engagés dans la 
prévention de la délinquance juvénile, 
ou qui s’occupent des mineurs ou des 
enfants en vertu de la présente loi, 
d’exercer leurs fonctions de manière 
plus efficace, une formation et un 
entraînement appropriés doivent leur 
bénéficier..

2)  Dans chaque poste de police, au 
moins un officier ayant les capacités 
et la formation appropriées doit 
être désigné comme “agent de 
protection du mineur ou de l’enfant” 
qui s’occupera des mineurs ou des 
enfants en coordination avec ses 
collègues.

3)  Des unités de police spéciales 
pour mineurs, dont tous les membres 
doivent répondre aux critères 
ci-dessus, doivent être mises en place 
dans tous les districts et toutes les 
villes pour coordonner et améliorer le 
traitement des mineurs et des enfants 
par la police.”
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Dans les pays de droit coutumier, la formation des procureurs aux procédures 
adaptées aux enfants pourrait garantir que, lors de la préparation d’un dossier et 
de sa présentation à la cour, les procureurs prennent en compte les besoins par-
ticuliers liés à la situation des enfants victimes et témoins d’actes criminels. 
Lorsqu’ils dirigent une enquête et instruisent une affaire, les procureurs doivent 
s’assurer que les droits des enfants victimes et témoins sont respectés. Ils doivent 
tenir l’enfant informé et faciliter sa participation aux procédures judiciaires,  
veiller à ce que l’environnement juridique précédant le procès et celui des audi-
ences soient adaptés à ses besoins et assurer le suivi des renvois. La formation des 
procureurs est à même de garantir qu’ils fourniront une aide et des informations 
aux enfants victimes et témoins, notamment sur l’état de l’affaire, et qu’ils pren-
dront des mesures spéciales, notamment la création de zones d’attente réservées 
aux enfants victimes et témoins et à leurs familles (voir le chapitre VIII sur le 
droit d’être protégé contre des épreuves pendant le processus de justice). 

On pourrait également encourager les procureurs à conclure des accords avec les 
organisations non gouvernementales pour fournir des services essentiels aux 
enfants, y compris après l’achèvement de l’affaire et la condamnation du délin-
quant. Au Royaume-Uni, le Judicial Studies Board (conseil des études judiciaires) 
a élaboré un programme de formation sur les enfants témoins au profit des avo-
cats et des magistrats, en mettant l’accent sur la loi relative aux droits de l’homme, 
de 1998. Il s’agit d’un programme d’auto-apprentissage suivi d’un stage de for-
mation d’une journée. Par ailleurs, un module de formation sur les victimes et 
les témoins diffusé par les Magistrates’ Courts Committees (comités des tribun-
aux d’instance) fournit des informations détaillées sur la procédure d’identification 
des témoins potentiellement vulnérables et intimidés. Les participants vision-
nent une vidéo décrivant l’expérience de la victime et explorent ensuite leurs 
propres expériences de la vulnérabilité. Enfin, le Crown Prosecution Service 
(ministère public) du Royaume-Uni a mis au point un programme de formation 
à quatre niveaux sur les victimes et les témoins qui vise à: a) sensibiliser le per-
sonnel du ministère public sur les questions relatives aux victimes et aux témoins, 
et leur rôle et responsabilités à cet égard; b) identifier avec précision les témoins 
vulnérables ou intimidés et déterminer s’ils sont habilités à bénéficier de mesures 
spéciales, c) garantir un soutien efficace aux témoins et une bonne gestion des 
affaires en cours, et d) assurer une communication efficace, notamment dans le 
traitement des décisions des poursuites. 

Un autre exemple est celui du Mexique où les services chargés des poursuites 
ont élaboré un programme de sensibilisation et d’appui au profit des victimes 
d’actes criminels qui prévoit notamment une formation et des ateliers sur la 
protection des victimes.266 L’élaboration de Lignes directrices nationales relatives 
à la question des enfants victimes et témoins à l’intention des procureurs, à 
l’instar des Lignes directrices pour les procureurs de la Couronne267 du Canada, 
devrait également être encouragée. La National Prosecuting Authority (ministère 
public) d’Afrique du Sud a élaboré le Manuel du droit des enfants à l’intention des 
procureurs (Pretoria, 2001), qui a servi pour les stages de formation des pro-
cureurs à travers le pays. 

Dans les pays de droit civil, où la législation prévoit que les victimes soient assistées 
par un avocat, une formation similaire à celle décrite ci-dessus devrait être 
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organisée à l’intention des avocats représentant les victimes. Eu égard à la relation 
particulière entre l’enfant victime et son avocat, qui est désigné spécialement pour 
protéger ses droits, ce dernier est le mieux placé pour s’assurer que l’enfant béné-
ficie de l’aide et des soins appropriés disponibles. En France, plusieurs barreaux 
ont pris l’initiative de créer des collectifs d’avocats spécialisés qui suivent une for-
mation continue sur les questions liées aux enfants, notamment par le biais de 
recyclages juridiques et de la mise à profit des compétences d’autres spécialistes, 
en particulier des psychologues, des travailleurs sociaux et des juges.268 

De même, il faut absolument que tous les juges soient formés dans le domaine 
des droits de l’enfant et des questions relatives aux enfants. Dans la plupart des 
pays, les questions relatives aux enfants sont réservées aux seuls juges qui ont 
reçu une formation appropriée, ce qui en fait des spécialistes de ces questions. Le 
plus souvent, ces juges ne s’occupent que de ces questions, qui comprennent le 
droit de la famille et la justice pour mineurs, et délivrent des ordonnances pour 
la protection des enfants en général, et la prise en charge de ceux qui nécessitent 
une attention et une protection spéciales, en particulier.269 

La centralisation de la formation dans un établissement unique est un moyen 
efficace d’assurer une sensibilisation effective de tous les professionnels qui 
partagent la responsabilité de protéger les enfants victimes et témoins d’actes 
criminels. On trouve ce genre d’établissement en Égypte, par exemple, où 
l’Administration générale pour la protection juridique des enfants, qui relève du 
Ministère de la justice, est chargée d’élaborer des programmes de formation et 
de perfectionnement à l’intention du personnel des institutions judiciaires, des 
sociologues et des psychologues spécialisés dans les questions liées aux mineurs.270 
D’autres États ont également pris des initiatives similaires.271, 272 

B. �C oopération dans l’application des mesures  
de protection des enfants victimes et témoins 

Les enfants victimes et témoins sont souvent soumis à des épreuves supplémen-
taires à cause des longs retards dans le traitement des affaires et de la program-
mation des audiences et des procès. Parfois, ils sont également soumis à une 
multitude d’interrogatoires menés par tout un éventail de professionnels, avec ce 
que cela comporte comme conséquences négatives sur leur bien-être physique et 
émotionnel (voir le chapitre VIII sur le droit d’être protégé contre des épreuves 
pendant le processus de justice). Ces épreuves pourraient être allégées par une 
coopération entre professionnels, que l’on pourrait encourager en utilisant des 
protocoles applicables à tout le personnel et des questionnaires et formulaires 
normalisés à remplir par les différents professionnels concernés.

Pour faciliter la coopération, les professionnels doivent prendre en compte et 
saisir les limites et les compétences exigées des autres groupes de professionnels, 
ainsi que la manière de mettre en commun les connaissances et les efforts des 
différents spécialistes. Des équipes pluridisciplinaires de ce genre ont fait leurs 
preuves aux États-Unis et au Pérou.273, 274 Des progrès significatifs ont été réalisés 
avec la création des centres de défense des enfants, qui privilégient les approches 
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pluridisciplinaires pour mener les enquêtes, en associant les compétences des 
différents professionnels concernés. Ainsi, les responsables de l’application des 
lois collaborent avec les spécialistes de l’enfance et les soignants spécialisés dans 
la santé mentale pour conduire les entretiens. Cette méthode permet de mieux 
protéger les enfants et les accusés en garantissant des entretiens plus approfondis 
et plus précis. 

Dans certains pays, la coordination de la protection des enfants est assurée au 
niveau régional. Au Royaume-Uni, par exemple, les Local Safeguarding Children 
Boards (conseils locaux de sauvegarde des enfants) regroupent les représentants 
des principaux organismes et professionnels concernés par la protection des 
enfants pour coordonner les différentes activités à entreprendre à cet effet au 
niveau local. Ces conseils ont également pour mission d’élaborer des politiques 
à l’échelon local pour faciliter les activités interinstitutions dans un cadre national, 
de contribuer à améliorer la qualité de la protection des enfants par la formation 
et de sensibiliser la communauté sur la nécessité de sauvegarder les droits des 
enfants.275 La Bolivie (État plurinational de), l’Inde et la Tunisie ont pris des 
initiatives similaires.276, 277, 278 

En Belgique, une commission de coordination des enfants victimes de mal-
traitance a été créée dans chaque circonscription judiciaire francophone. Le but 
de ces commissions est d’informer les instances locales et de coordonner leurs 
efforts pour aider les enfants victimes de maltraitance et d’améliorer ainsi leur 
efficacité. Ces commissions comprennent des représentants de partis politiques, 
des juges, des responsables de l’application des lois et des travailleurs sociaux.279 
La législation relative à la création de mécanismes de coordination pour l’aide 
aux victimes de certains types d’actes criminels existe en Bulgarie (pour les vic-
times de la traite des êtres humains) en Estonie (pour les victimes de négligence, 
de maltraitance et de violence physique, mentale ou sexuelle) et aux Philippines 
(pour les victimes de la prostitution des enfants ou autres infractions sexuelles, 
de la traite des enfants, des publications obscènes et des spectacles indécents). 

Les pays ayant connu des violences à grande échelle, consécutives à des conflits 
armés ou à des troubles internes, proposent, dans la plupart des cas, avec l’appui 
d’organisations internationales, des programmes participatifs très élaborés pour 
l’appui aux victimes. C’est ainsi qu’en Algérie un programme d’aide intersectoriel a 
été lancé par le Gouvernement avec l’appui de l’UNICEF. Ce programme consiste 
à mettre en place des centres d’accompagnement qui fournissent aux enfants vic-
times vivant dans les régions les plus touchées par les attaques terroristes une assis-
tance médicale, psychologique et sociale, ainsi que des centres nationaux de soins 
aux enfants qui ont perdu leurs parents, à fournir une aide financière et matérielle 
aux familles d’accueil, à organiser des campagnes de sensibilisation et à assurer une 
formation en gestion à tous les professionnels qui s’occupent des enfants.280 

En France, l’Institut national d’aide aux victimes et de médiation est une fédéra-
tion nationale de groupes d’associations d’aide aux victimes. Il travaille en col-
laboration avec le Ministère de la justice et d’autres ministères qui sont ses 
principaux contributeurs. Il est chargé de faciliter et de coordonner l’appui aux 
victimes, de jouer le rôle de médiateur et de prendre toute autre mesure visant à 
mieux faire connaître les droits des victimes.281 Une collaboration similaire entre 
les organismes non gouvernementaux et les autorités judiciaires existe dans 
d’autres pays, notamment le Brésil et la République tchèque.282, 283
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Annexe — Sources relatives aux enfants 
victimes et témoins d’actes criminels

A.  Sources internationales

Instruments internationaux contraignants et non contraignants

Traités universels

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 75, No. 973), art. 13-14, 23-24, 38 (5), 50

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 660, No. 9464), art. 1

Pacte international relatif aux droits civils et politiques

(Résolution 2200A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe), art. 2 (1), 6 (1),  
14 (1), 14 (3) a) et c), 17, 26

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

(Résolution 2200A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe), art. 10 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I)

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1125, No. 17512), art. 9 (1) et 77

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II) 

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1125, No. 17513), art. 2 (1), 4 (3) 
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Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1465, No. 24841), art. 9 (1), 
13 et 14 

Convention relative aux droits de l’enfant

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1577, No. 27531), art. 2, 3 (1), 6 (1), 9 (1), 
9 (3), 12, 18 (1), 20 (1), 21, 24 (1)-(2), 35, 39, 40 (2) b) ii) 

Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et 
l’action immédiate en vue de leur élimination, 1999 (Convention No. 182), de 
l’Organisation internationale du Travail

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2133, No. 37245), art. 2 b), 7 (2) b), 11 

Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant 
et concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
impliquant des enfants

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2171, No. 27531), art. 6 (1), 8 (1), (3)-(4), 
9 (1)-(4), 10 (1)-(4) 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2225, No. 39574), art. 14 (2), 18, 24 et 25, 
29 (1) 

Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-
sonnes, en particulier des femmes et des enfants

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2237, No. 39574), préambule et art. 6 (1) 
et (3)-(6), 9 (1) d), 10 (1)-(2), 29 (2), 30 (2) d) 

Normes et standards des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice pénale et autres instruments non contraignants

Déclaration universelle des droits de l’homme

(Résolution 217 A iii) de l’Assemblée générale), art. 1, 7, 12, 22 

Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

(Résolution 3452 (XXX) de l’Assemblée générale, annexe), art. 9 

Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la 
justice pour les mineurs (Règles de Beijing)

(Résolution 40/33 de l’Assemblée générale, annexe), art. 2, 6.3, 8, 14.2, 17.1 d), 
21, 22.1

Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la 
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir

(Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, annexe), principes 3-6, 8-9, 11-12, 
14-17, 19 

Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance 
juvénile (Principes directeurs de Riyad)

(Résolution 45/112 de l’Assemblée générale, annexe), par. 58 

Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté

(Résolution 45/113 de l’Assemblée générale, annexe), art. 4, 19 
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Stratégies et mesures concrètes types relatives à l’élimination de la violence contre 
les femmes dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale 

(Résolution 52/86 de l’Assemblée générale, annexe), art. 7 c) et g)-i), 8 c),  
9 a) iii), c)-d) et h), 10 a), c) et e), 11 a)-b) et e)-f), 12 a)-b), 14 b), 16 a)-b) 

Conseil économique et social

Directives relatives aux enfants dans le système de justice pénale

(Résolution 1997/30 du Conseil économique et social, annexe), art. 2, 8 a),  
11 a), 13, 16, 24, 27, 28 c)-d), 43 à 53

Principes fondamentaux concernant le recours à des programmes de justice 
réparatrice en matière pénale

(Résolution 2002/12 du Conseil économique et social, annexe), par. 12 c) et 19

Organisation des Nations Unies

Principes de base relatifs au rôle du barreau

(Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, La Havane, 27 août -7 septembre 1990: rapport établi par le Secrétariat 
(publication des Nations Unies, numéro de vente F.91.IV.2), chap. I, sect. B.3, 
annexe), par. 9, 25 

Recommandation concernant les pires formes de travail des enfants et l’action 
immédiate en vue de leur élimination, 1999 (Recommandation No. 190) de 
l’Organisation internationale du Travail, par. 2, 9, 16 

Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet

(Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, La Havane, 27 août - 7 septembre 1990: rapport établi par le Secrétariat 
(publication des Nations Unies, numéro de vente F.91.IV.2, chap. I, sect. C.26, 
annexe), par. 13 a) et d)

Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: relever les défis du xxie siècle

(Résolution 55/59 de l’Assemblée générale, annexe), par. 27

Instruments régionaux

Union africaine

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1520, No. 26363), art. 3-5, 7 (1) d), 18, 
25, 28 

Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant

(Droits de l’homme: Recueil des instruments internationaux, vol. II: Instruments 
régionaux (publication des Nations Unies, numéro de vente F.97.XIV.1), sect. C, 
No. 39), art. 3, 4, 5 (1), 9 (2), 10, 13 (1)-(2), 14 (2) b), 16 (2), 17 (1), 17 (2) c) 
ii)-iv), 21 (1)

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux 
droits de la femme en Afrique, art. 1-3, 4 (2) e)-f)
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Conseil de l’Europe 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 213, No. 2889)

[(Conseil de l’Europe, Recueil des traités européens, No. 5)], art. 2 (1), 6 (1)  
et (3) a) 

Recommandation No. R (79) 17, du 13 septembre 1979 du Comité des Minis-
tres du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre les mauvais 
traitements, par. 4, 16 

Convention européenne relative à l’indemnisation des victimes d’actes de  
violence 
(Conseil de l’Europe, Recueil des traités européens, No. 116), art. 2 à 4, 12

Recommandation No. R (85) 11, du 28 juin 1985 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur la position de la victime dans le cadre du droit pénal et 
de la procédure pénale, par. 1 à 3, 5 à 16 

Recommandation No. 1065 (1987), du 6 octobre 1987 de l’Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l’Europe sur la traite et d’autres formes d’exploitation 
des enfants, par. 4 

Recommandation No. 1074 (1988), du 3 mai 1988 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur la politique de la famille, par. 17 (A) v) 

Recommandation No. R (90) 2, du 15 janvier 1990 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur les mesures sociales sur la violence au sein de la famille, 
par. 7, 9, 18-19, 42-43

Recommandation No. 1121 (1990), du 1er février 1990 de l’Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l’Europe sur les droits des enfants, par. 2 

Recommandation No. R (91) 11, du 9 septembre 1991 du Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe sur l’exploitation sexuelle, la pornographie , la prostitu-
tion ainsi que le trafic d’enfants et de jeunes adultes, par. 2-4, 13 

Recommandation No. R (93) 2, du 22 mars 1993 du Comité des Ministres  
du Conseil de l’Europe sur les aspects médico-sociaux des mauvais traite- 
ments infligés aux enfants, par. 2.1-2.8, 3.1 b) et d)-e), 3.2, 3.4, 3.5, 3.7, 3.9-
3.11, 5.1 

Recommandation No. 1286 (1996), du 24 janvier 1996 de l’Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l’Europe sur une stratégie européenne en faveur des 
enfants, par. 7 v), 8 v)-vii) et x) 

Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants 
(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2135, No. 37249) 
[Conseil de l’Europe, Recueil des traités européens, No. 160.], art. 1, 2 d),  
3 a)-b), c), 6 a)-c), 7, 9-10 

Recommandation No. R (96) 8, du 5 septembre 1996 du Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe sur la politique criminelle dans une Europe en transfor-
mation, par. 25, 28-40 

Résolution No. 1099 (1996), du 25 septembre 1996 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur l’exploitation sexuelle des enfants, par. 5, 
14-15, 17 

Recommandation No. 1325 (1997), du 23 avril 1997 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur la traite des femmes et la prostitution forcée 
dans les États membres du Conseil de l’Europe, par. 4, 6, 16 vi) et xi)-xii) 
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Recommandation No. R (97) 13, du 10 septembre 1997 du Comité des Minis-
tres sur l’intimidation à l’encontre de témoins et les droits de la défense, par. 1, 
3, 8-15, 17-26, 28-30 

Recommandation No. 1371 (1998), du 23 avril 1998 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur les abus et négligences envers les enfants,  
par. 13 c) iii) et vii), d) v)-vii), e) ii), f), j) ii), 14 b) 

Recommandation No. R (98) 8, du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, 
du 18 septembre 1998 sur la participation des enfants à la vie familiale et sociale, 
principe 5, et annexe, par. 3 

Recommandation No. 1450 (2000), du 3 avril 2000 de l’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe sur la violence contre les femmes en Europe, par. iii e) 

Recommandation No. R (2000) 11, du 19 mai 2000 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains à des fins 
d’exploitation sexuelle, par. 2-3, 6-7, 26-36, 50-55 

Recommandation No. R (2000) 19, du 6 octobre 2000 du Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe sur le rôle du ministère public dans le système de justice 
pénale, par. 3, 7-8, 23, 24 c), 25, 32-33, 37-39 

Recommandation No. 1523 (2001), du 26 juin 2001 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur l’esclavage domestique, par. 10 iii), vi) b),  
d) et f) 

Recommandation No. Rec (2001) 16, du 31 octobre 2001 du Comité des  
Ministres du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation 
sexuelle, préambule et par. 7, 14, 30-35, 61

Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d’entraide judi-
ciaire en matière pénale

Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2297, No. 6841

[Conseil de l’Europe, Recueil des traités européens, No.182], art. 9 (1), 10 (1), 23, 
25, 26 (1) c)

Recommandation 1545 (2002), du 21 janvier 2002 de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe sur la campagne contre la traite des femmes,  
par. 10 vi), viii) a)-c) et e), ix) a)-b) et d)-f), x), 11 ii) a)

Recommandation No. Rec. (2002) 5, du 30 avril 2002 du Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe sur la protection des femmes contre la violence, par. 3 e), 
8-11, 16 

Résolution No. 1291 (2002), du 26 juin 2002 de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe sur l’enlèvement international d’un enfant par un des  
parents, par. 3, 5 ii) et iv) 

Décision cadre du Conseil de l’Union européenne n°2004/68/JHA, du  
22 décembre 2003 relative à la lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants et 
la pédopornographie
(Journal officiel de l’Union européenne, L 13, 20 janvier 2004), art. 9 

Union européenne 

Résolution du Conseil de l’Union européenne du 23 novembre 1995 relative à la 
protection des témoins dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée 
internationale 
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(Journal officiel des Communautés européennes, C 327, 7 décembre 1995), par. A 
(1)-(8), B (2) 

Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission sur la 
lutte contre le tourisme sexuel impliquant des enfants (COM (96)0547 C4-0012/97) 
et l’aide-mémoire sur la contribution de l’Union européenne au renforcement de 
la lutte contre l’abus et l’exploitation sexuels des enfants (C4-0556/96)
(Journal officiel des Communautés européennes, C 358, 24 novembre 1997)

Décision du Conseil de l’Union européenne 2000/375/JHA, du 29 mai 2000, sur 
la lutte contre la pédopornographie sur Internet
(Journal officiel des Communautés européennes, L 138, 9 juin 2000), par. 1 (2), 2, 19 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(Journal officiel des Communautés européennes, C 364, 18 décembre 2000), art. 1, 
20, 24 (1)-(2) 

Résolution du Parlement européen sur le trafic d’enfants en Afrique, par. 6 

Résolution du Conseil de l’Union européenne 2001/C 283/01 sur l’apport de la 
société civile dans la recherche d’enfants disparus ou sexuellement exploités
(Journal officiel des Communautés européennes, C 283, 9 octobre 2001),  
par. 2-2.3, 3

Organisation des États américains 

Convention américaine relative aux droits de l’homme 

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1144, No. 17955), art. 4 (1), 5 (5), 7 (5), 
8 (1), 11, 17 (4), 24 

Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme 
traitant des droits économiques, sociaux et culturels, art. 2 et 4 

Convention interaméricaine sur l’assistance mutuelle pour la criminalité, art. 
1-2, 7, 23 

Convention interaméricaine sur la traite internationale des mineurs, art. 1  
a)-c), 4, 6, 8, 10-11, 14, 16, 18 

Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, art. 8 

Convention interaméricaine sur la prévention, la répression et l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes, art. 4 e), 6 a), 7 d), f) et g), 8 

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

Charte de sécurité européenne, par. 21 et 24 

Tribunaux internationaux

Cour pénale internationale

Statut de Rome de la Cour pénale internationale

(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 2187, No. 38544), art. 7 (1) h), 21 (3), 36 
(8) b), 42 (9), 43 (6), 53 (1) c), 53 (2) c), 54 (1) b), 57 (3) c) et e), 64 (2), (3) a) 
et (6) e), 65 (4), 67 (1) c), 68, 69 (2), 75, 79, 82 (4), 87 (4) et (6) b), 93 (1) b), 
e) et j), 100 (1) a), 110 (4) b)
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Règlement de procédure et de preuve

(Documents officiels de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, Première session, New York, 3-10 septembre 2002 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente F.03.V.2 et rectificatif, part II.A)), articles 
16-19, 43, 50 (1) et (5), 59 (1) b), 63 (4), 66 (2), 67 (1) et (3), 68-69, 73 (3)-(4) 
et (6), 76 (4), 81 (3)-(4), 86-99, 101, 107 (3), 119 (1) c) et (3), 121 (10), 131 
(2), 136, 139, 143-144, 145 (1) c) et (2) a) ii), 167 (1), 194 (3), 218 (3) b), 221, 
223 d), 224 (1) et (4) 

Code d’éthique judiciaire

(Journal officiel de la Cour pénale internationale (document ICC-BD/02-01-05), 
art. 8 (3)) 

Situation en République démocratique du Congo, No. ICC-01/04, Le Procureur c. 
Thomas Lubanga Dyilo, Affaire No. 01/04-01/06, Décision formelle relative à la 
demande d’un mandat d’arrêt déposée par le procureur, article 58 (PT),  
10 février 2006 

Situation en République démocratique du Congo, No. ICC-01/04, Décision sur les 
demandes de participation aux procédures de VPRS1, VPRS2, VPRS3, VPRS4, 
VPRS5 et VPRS6 (PT), 17 janvier 2006, par. 45, 61, 71-72, 76 

Situation en République démocratique du Congo, No. ICC-01/04, Le Procureur c. 
Thomas Lubanga Dyilo, Affaire No. ICC-01/04-01/06, Décision fixant les princi-
pes généraux applicables aux demandes de restriction de la divulgation en vertu 
de la règle 81 (2) et (4) of du Statut (PT), 19 mai 2006, par. 32 

Situation en République démocratique du Congo, No. ICC-01/04, Le Procureur c. 
Thomas Lubanga Dyilo, No. ICC-01/04-01/06, Décision sur les pratiques de 
familiarisation des témoins et de validation des témoignages (PT), 8 novembre 
2006, par. 23-27, 37-42. 

Tribunal criminel international chargé de juger les personnes présumées respon-
sables d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés 
responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994

Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, art. 3 h), 20 (4) c), 21, 
23 (3)

(Résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, annexe) 

Règlement de procédure et de preuve, articles 34, 69, 71, 75 (B) i) c), 75 (B) iii) 
et (D), 92 bis, 96 i), 98 ter (B)

Le Procureur c. Kayishema et Ruzindana, ICTR-95-1-T, Décision relative à la 
requête pour la protection des témoins de la défense, 6 octobre 1997 

Le Procureur c. Serushago, No. ICTR-98-39-S, Sentence (TC), 5 février 1999, 
par. 20 

Le Procureur c. Musema, ICTR-96-13-A, Arrêt d’appel (AC), 16 novembre 2001, 
par. 36 

Le Procureur c. Bagosora et al., ICTR-98-41-I, Décision relative à la requête du 
Procureur pour la déposition du témoin OW (TC), 5 décembre 2001,  
par. 13-14 

Le Procureur c. Bagosora et al., ICTR-96-7-I, Décision relative à la requête du Pro-
cureur aux fins de prescription de mesures de protection spéciales pour les témoins 
“A” en vertu de la règle 66 (C), 69 (A) et 75 (TC), 5 juin 2002, par. 25, 29 
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Le Procureur c. Nahimana et al., ICTR-99-52-I, Décision relative à la requête de 
la défense d’audition de la déposition du témoin Y, 10 avril 2003, par. 7 

Le Procureur c. Karemera, ICTR-98-44-I, Décision relative à la requête du Pro-
cureur aux fins de prescription de mesures de protection spéciales pour les 
témoins G et T et d’extension des mesures de protection pour les témoins du 
Procureur dans les affaires Nzirorera et Rwamakuba aux co-accusés Ngirumpatse 
et Karemera, et la requête de la défense pour la divulgation immédiate (TC),  
20 octobre 2003, par. 11 

Le Procureur c. Muvunyi et al., ICTR-2000-55-I, Décision relative à la requête 
extrêmement urgente du Procureur aux fins de déposition du témoin QX (TC), 
11 novembre 2003, par. 10 

Le Procureur c. Nahimana et al. (“Media Case”), Affaire No. ICTR-99-52-T, 
Jugement et sentence (TC), 3 décembre 2003, par. 1071 

Le Procureur c. Bagosora et al., ICTR-98-41-T, Décision relative à la requête du 
Procureur aux fins d’admissibilité de déclarations écrites de témoin en vertu de 
l’article 92 bis (TC), 9 mars 2004, par. 16 

Le Procureur c. Bizimungu et al., ICTR-99-50-T, Décision relative à la requête 
extrêmement urgente du Procureur demandant à ce que les témoins extraordi-
nairement vulnérables X/006 et 039 déposent par liaison de transmission vidéo en 
circuit fermé localisée à La Haye et autres mesures de protection spéciales connexes 
en vertu de l’article 21 du Statut et des règles 73 et 75 (TC), 4 juin 2004, par. 8

Le Procureur c. Bagosora et al., ICTR-98-41-T, Décision relative à la requête du 
Procureur aux fins de permettre au témoin DBO de témoigner par voie de dépo-
sition (TC), 25 août 2004, par. 8 

Le Procureur c. Bagosora, Affaire No. ICTR-96-7-I, Décision relative à la requête 
du Procureur pour la déposition du témoin BT par liaison vidéo, 8 octobre 2004, 
par. 8, 13

Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsa-
bles de violations graves du droit international humanitaire commises sur le ter-
ritoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (voir S/25704 et 
Corr.1, annexe), art. 5 h), 21 (4) c), 22, 24 (3)

Règlement de procédure et de preuve, articles 34, 61(D), 69, 71, 75, 92 bis,  
96 i), 98 ter (B) 

Le Procureur c. Tadić (“Prijedor”), IT-94-1-T, Décision relative à la requête du 
Procureur aux fins de prescription de mesures de protection pour les victimes et 
témoins (TC), 10 août 1995, par. 47, 62, 67, 70-71, 86 

Le Procureur c. Milošević et al (“Kosovo”), Affaire No. IT-02-54-PT, Décision  
relative à l’examen de l’acte d’accusation et ordonnances relatives (TC),  
24 mai 1999, par. 26 à 29 

Le Procureur c. Tadić (“Prijedor”), Affaire No. IT-94-1-A, Jugement (AC),  
15 juillet 1999, par. 305 

Le Procureur c. Kupreškić et al., Affaire No. IT-95-16, Décision relative à l’appel 
introduit par Dragan Papic contre la décision de procéder par voie de déposition 
(AC), 15 juillet 1999, par. 18

Le Procureur c. Kvočka et al. (“Omarska, Keraterm, Trnopolje Camps”), IT-98-30/1, 
Décision de procéder par voie de déposition en vertu de l’article 71 (TC),  
15 novembre 1999 
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Le Procureur c. Aleksovski, IT-95-14/1-A, Arrêt d’appel (AC), 24 mars 2000,  
par. 62 et 185 

Le Procureur c. Mucić et al. (“Celebici”), No. IT-96-21-A, Jugement (AC),  
20 février 2001, par. 806 

Le Procureur c. Milošević, No. IT-02-54, Décision relative à la requête de 
l’accusation aux fins d’admettre des déclarations écrites en vertu de l’article 92 
bis (TC), 21 mars 2002, par. 24-27 

Le Procureur c. Milošević, IT-02-54-T, Décision relative à la deuxième requête de 
l’accusation aux fins de mesures de protection spécifiques en faveur de témoins 
particuliers déposant au cours du volet Kosovo du procès, 22 mars 2002 

Le Procureur c. Milošević, IT-02-54-T, décision relative à une requête confiden-
tielle de l’accusation, accompagnée d’une annexe ex parte, aux fins de la com-
parution d’un témoin par voie de vidéoconférence et de mesures de protection 
(TC), 19 mars 2003 

 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone 

Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, art. 3 h), 15 (4), 16 (4), 17  
(4) c), 19 (3) 

Règles de procédure et de preuve, règles 34, 69, 71, 75, 90(C), 92 bis, 104 

Le Procureur c. Taylor, Affaire No. SCSL-03-01-I, Warrant of Arrest and Order for 
Transfer and Detention (TC), 7 mars 2003

Le Procureur c. Norman, No. SCSL-03-08-PT, Decision on Prosecution Motion 
for Immediate Protective Measures for Witnesses and Victims and for Non-
Public Disclosure (TC), 23 mai 2003, par. 9 

Le Procureur c. Kondewa, Affaire No. SCSL-03-12-PT, Ruling on the Prosecution 
Motion for Immediate Protective Measures for Witnesses and Victims and for 
Non-Public Disclosure and Urgent Request for Interim Measures Until Appro-
priate Measures Are in Place (TC), 10 octobre 2003, par. 16 à 19

Le Procureur c. Gbao, No. SCSL-03-09-PT, Decision on Prosecution Motion for 
Immediate Protective Measures for Witnesses and Victims and for Non-Public 
Disclosure (TC), 10 octobre 2003, par. 56 

Le Procureur c. Norman, Affaire No. SCSL-04-14-PT, Decision on Inter Partes 
Motion by Prosecution to Freeze the Account of the Accused Sam Hinga Nor-
man at Union Trust Bank (SL) Limited and Any Other Bank in Sierra Leone,  
19 avril 2004, par. 4 à14 

Le Procureur c. Sesay, Kallon, Gbao (“Affaire RUF”), SCSL-04-15-PT, Decision 
on the Prosecution Motion for Concurrent Hearing of Evidence Common to 
Cases SCSL-2004-15-PT and SCSL-04-16-PT, 11 mai 2004, par. 36

Le Procureur c. Norman, Fofana, Kondewa (“Affaire CDF”), Affaire No. SCSL-04-
14-T, Decision on Prosecution Motion for Modification of Protective Measures 
for Witnesses (TC), 8 juin 2004, par. 36 à 42, 45 à 47 

Le Procureur c. Sesay, Kallon, Gbao (“Affaire RUF”), Affaire No. SCSL-04-15-PT, 
Decision on Prosecution Motion for Modification of Protective Measures for 
Witnesses (TC), 5 juin 2004, par. 32, 34 

Le Procureur c. Norman, Fofana, Kondewa (“Affaire CDF”), Affaire No. SCSL-04-
14-T, Ruling on Motion for Modification of Protective Measures for Witnesses, 
18 novembre 2004, par. 39-40, 47
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Le Procureur c. Norman, Fofana, Kondewa (“Affaire CDF”), No. SCSL-04-14-T,  
Ruling on Defence Oral Application to Call OTP Investigators who Took down 
in Writing Statements of Prosecution Witness TF2-021(TC), 7 décembre 2004, 
par. 23 

Le Procureur c. Sesay, Kallon, Gbao (“Affaire RUF”), Affaire No. SCSL-04-15-T, 
Ruling on Oral Application of the Prosecution to Vary Protective Measures of 
Witness TF1-141 (TC), 6 avril 2005, par. 6 

Le Procureur c. Norman, Fofana, Kondewa (“Affaire CDF”), No. SCSL-04-14-T, 
Order on Disclosure and Characterisation of the Age of Witness TF2 080 (TC), 
14 avril 2005

Le Procureur c. Brima, Kamara, Kanu, No. SCSL-04-16-T, Decision on the  
Confidential Joint Defence Motion to Declare Null and Void Testimony-in-Chief 
of Witness TF1-023, 25 mai 2005, par. 22 

Le Procureur c. Norman, Fofana, Kondewa (“Affaire CDF”), Affaire No. SCSL-04-
14-T, Decision on Prosecution Request for Leave to Call Additional Witnesses 
and for Orders for Protective Measures (TC), 21 juin 2005

Le Procureur c. Sesay, Kallon, Gbao (“Affaire RUF”), SCSL-04-15-T, Decision on 
the Prosecution Confidential Notice Under Rule 92 bis to Admit Transcripts of 
Testimony of TF1-023, TF1-104 and TF1-169 (TC), 9 novembre 2005

Le Procureur c. Brima, Kamara, Kanu, Affaire No. SCSL-04-16-AR73, Decision 
on Brima-Kamara Defence Appeal Motion against Trial Chamber II Majority 
Decision on Extremely Urgent Confidential Joint Motion for the Re-Appoint-
ment of Kevin Metzger and Wilbert Harris as Lead Counsel for Alex Tamba 
Brima and Brima Bazzy Kamara (AC), 8 décembre 2005, par. 102 

B. �L égislations nationales relatives aux enfants  
victimes et témoins d’actes criminels

Afrique du Sud

Criminal Procedure Act, No. 51, 1977, sect. 170A 

South African Law Commission, Sexual Offences against Children, édition 10, 
project 108 (Pretoria, 1997), chap. 5, sous-sect. 5.7.9

Department of Justice and Constitutional Development, National Policy Guide-
lines for Victims of Sexual Offences and Department of Justice, National Guidelines 
for Prosecutors in Sexual Offence Cases (Pretoria, 1998), chap. 3, 7 (1), 8, 10 

Department of Justice and Constitutional Development, Department of  Welfare, 
Procedural Guidelines to Social Welfare Agencies and Appropriate NGOs in Assisting 
Victims of Rape and Sexual Offences (Pretoria, 1998), chap. 5 

Children’s Act, 2005, Act No. 38 of 2005 (Government Gazette, vol. 492, 19 juin 
2006), sect. 7 (1), 10, 56, 61 (2)-(3), 64 (1) a), 74 

Algérie

Code de procédure pénale, 1966, art. 93 (2) et 228 

Ordonnance 72-03 du 10 février 1972 relative à la protection de l’enfance et de 
l’adolescence
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Loi sur l’information, No. 90-70, 1990, art. 27 

Loi sur la concorde civile, 13 juillet 1999, art. 40 

Décret présidentiel n° 06-93 relatif à l’indemnisation des victimes de la tragédie 
nationale, 28 février 2006 

Allemagne

Code de procédure pénale, art. 52 (2)-(3), 81c (3) 

Argentine

Código Procesal Penal, art. 79 a), c)-d), 80

Arménie

Code de procédure pénale, 1999, art. 10 (3)-(4), 59 (1)-(2), (4), (6), (8)-(9), 
(11)-(12) et (15) 

Code de la famille, 2005, art. 44 

Australie

High Court, Secretary, Department of Health and Community Services c. J.W.B and 
S.M.B (Marion’s Case) (1992), 175 CLR 218, F.C. 92/010, ALJR 3 

Victims of Crime Act 1994 (modifié le 13 avril 2004), No. 83 of 1994, sect. 4 a)-e), 
g)-l) 

Nouvelle-Galles du Sud, Evidence Act 1898, sect. 42A 

Nouvelle-Galles du Sud, Crimes Act 1900, sect. 405DC 

Queensland, Criminal Code Act 1899, sect. 590AA (2) 

Queensland, Evidence Act 1977, sect. 9, 9C, 9E, 21A (2), (4), (5A), (6), (8) 

Victoria, Evidence Act 1958, No. 6246 (1958), sect. 149B (3) d) 

Australie de l’Ouest, Evidence Act 1906, sect. 106E-106G, 106Q 

Australie de l’Ouest, Evidence of Children and Others (Amendment) Act 1992,  
sect. 8

Autriche

Code de procédure pénale, art. 162 (2) 

Bangladesh

Children Act, sect. 10 à 12, 17 

Bélarus

Loi No. 1629-XII sur les grandes lignes de la politique de l’État en faveur de la 
jeunesse dans la République du Bélarus, 1992, art. 5 (4), 7

Loi No. 2570-XII sur les droits de l’enfant, 1993 (telle qu’amendée en 2004), 
art. 6, 9, 27-28
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Belgique

Loi portant des mesures fiscales et autres, 1985, art. 28, 31 

Loi sur la fonction de police, 1992 

Décret relatif à l’aide aux enfants victimes de maltraitance, 2004, art. 3 à 6, 11, 
12, 14

Code d’instruction criminelle, 2001, art. 64, 92, 99 

Décret instituant un délégué général de la Communauté française aux droits de 
l’enfant (2002), art. 2 

Bolivie (État plurinational de)

Código del Niño, Niña y Adolescente, art. 10 (1)-(2), 12 et 13, 100, 103, 106, 176 

Bosnie-Herzégovine

Code de procédure pénale, No. 56/03, 2003, art. 96 d), 100 (4), (6), 250, 282 

Brésil
Código de Processo Penal, art. 217 

Loi sur le statut de l’enfant et de l’adolescent, loi No. 8.069 (1990), art. 16 ii), 
17 et 18, 98, 145, 150 

Bulgarie

Loi sur la protection des enfants (2004), art. 1 (2)-(4), 3 (3)-(4), (6), 10 (1)-(2), 
12, 15 (2)-(5), (8), 16 (1)

Programme national pour la prévention et la lutte contre la traite des êtres 
humains et la protection des victimes, 2005

Burundi
Constitution de transition, 28 octobre 2001, art. 39 (remplacée par la Constitu-
tion post-transition approuvée par le référendum du 28 février 2005)

Cambodge
Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge, Dispositions relatives à la 
magistrature, au droit pénal et à la procédure pénale applicables au Cambodge 
pendant la période de transition, 1992, art. 61, 63 

Loi sur la création de chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambod-
giens pour la poursuite des crimes commis pendant la période du Kampuchéa 
démocratique, art. 5 

Cameroun

Loi No. 98/004 d’orientation de l’éducation au Cameroun, 1998, art. 7

Canada
Code criminel, R.S.C. 1985, c. C-46, sect. 175.1 (1), 175.2, 276.2-276.3,  
486 (1)-486 (2.1), 486 (2.3), 486 (3)-(4.1), 486.1 (1), 486.3 (1), 722, 738 (1) 

Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (L.C. 1992, 
c. 20), sect. 26, 142 (1) 
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Ministère de la justice, Guide du facilitateur sur la justice applicable aux jeunes:  
Programme d’informatique multimédia, 2002 

Déclaration canadienne de 2003 des principes fondamentaux de justice relatifs 
aux victimes de la criminalité, principes 1 à 8, 10 

Loi sur l’enregistrement de renseignements sur les délinquants sexuels,  
L.C. 2004, chap. 10

Canada, Ministère de la justice, “Lignes directrices à l’intention des policiers: 
enquête sur le harcèlement criminel”, Guide à l’intention des policiers et des pro-
cureurs de la Couronne – harcèlement criminel (Ottawa, Ontario, 2004), parties II 
et IV

Québec, loi sur la protection de la jeunesse, Lois refondues du Québec (L.R.Q., 
chap. P-34.1) (1977), art. 3, 5 et 6, 8, 83, 85.3 à 85.4

Québec, loi sur l’aide aux victimes d’actes criminels (L.R.Q., chap. A-13.2) 
(1988), art. 2, 3 (1), (4), 4 et 5, 6 (1)-(2), 8, 11

Chili
Code de procédure pénale, loi No. 19.696 (2000) (modifiée en 2004), art. 6, 59, 
109 a), c)-f), 289, 308, 310

Chine 

Loi sur la protection des mineurs, ordonnance No. 50, art. 4 (1)-(2)

Hong Kong, Rapport intérimaire du Bureau de la santé et de la protection sociale 
de Hong Kong, 1997

Macao, Código de Processo Penal, loi No. 17/96/M (1996), art. 330 

Colombie
Code de procédure pénale, loi No. 906, 2004, art. 1, 4 (1)-(2), 11 a)-c), e), g)-h), 
j), 14, 18, 133, 135, 136 (1)-(3), (5)-(7), (12), (14)-(15), 137, 151 

Comores
Constitution de l’Union des Comores du 23 décembre 2001, préambule 

Congo 
Loi No. 1-63 du 13 janvier 1963 portant code de procédure pénale, art. 91, 287  
(2), 382 

Costa Rica
Decreto por el que se crea la figura del Defensor de la Infancia, n°. 17.733-J, 1987 

Código Procesal Penal, loi No. 7594, 1998, art. 71 b)-c) 

Código de la Niñez y la Adolescencia, loi No. 7739 (1998), art. 5, 13, 20, 24 et 25, 
107, 120 

Danemark
Notification concernant le Conseil pour l’enfance, n° 2, 1998 
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Djibouti

Constitution du 4 septembre 1992, art. 1, 3, 15 

Égypte

Constitution, art. 40, 44-45, 57 

Code de procédure pénale, art. 283 

Code de l’enfant, 1996, art. 2-3

Décret sur la protection juridique des enfants, No. 2235, 1997, par. 14 e) 

El Salvador

Código Procesal Penal, décret No. 904, 1997 (amendé en 2006), art. 13, 349

Équateur

Código de Procedimiento Penal, R.O.360-S, 2001, art. 118 

Ley de la Juventud, No. 2001-49, art. 4, 8 

Espagne

Ley de Enjuiciamiento Criminal, art. 448, par. 3, 707

Ley 35/1995, de 11 de diciembre, de Ayudas y Asistencia a las Victimas de Delitos 
Violentos y contra la Libertad Sexual, art. 15 

Estonie

Code de procédure pénale, 1961, art. 40 (2), 41 (1) 

Loi sur la protection de l’enfant (Riigi Teataja (journal officiel) 1992, 28, 370), 
art. 10, 31 (3), 32 (2)

Loi sur l’appui aux victimes (Riigi Teataja (journal officiel) I 2004, 2, 3), par. 1, 3 
et 4, 7

États-Unis d’Amérique

Supreme Court, Maryland c. Craig (89-478), 497 U.S. 836 (1990) 

Department of Justice, Office for Victims of Crime, Breaking the Cycle of Violence: 
Recommandations to Improve the Criminal Justice Response to Child Victims and  
Witnesses (Washington, D.C., 1999) 

United States Code collection, Titre 18, chap. 223, sect. 3509, Child victims’ and 
child witnesses’ rights, sous-sect. b), c) (2)-(9), d)-l) 

United States Code collection, Titre 18, chap. 224, Protection of witnesses, sect. 3521, 
2004, sous-sect. a) (1) 

United States Code collection, Titre 18, chap. 224, sect. 3525, Victims Compensation 
Fund, 2004, sous-sect. a) 

United States Code collection, Titre 18, chap. 237, sect. 3771, Crime victims’ rights, 
2004, sous-sect. a) (1)-(2), (4), (6)-(8) 

United States Code collection, Titre 42, chap. 112, sect. 10605, Establishment of 
Office for Victims of Crime, 2004, sous-sect. a)-c) 

United States Code collection, Titre 42, chap. 112, sect. 10607, Services to  
victims, sous-sect. a), c) 
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Adam Walsh Child Protection and Safety Act of 2006, Titre I, Sex Offender Registra-
tion and Notification Act, sect. 112 et 113, H.R. 4472, ENR, 2006

Code of Alabama, 1975, Titre 15, sect. 15-23-40, 15-23-62, 15-23-63 a), 15-23-
64, 15-23-69, 15-23-71, 15-23-72 (1), (2) c), e)-f), 15-23-73, 15-23-74, 15-23-
75 (1), (4)-(5), 15-23-76, 15-23-77, 15-23-78, 15-25-2, 15-25-5

Alaska, Constitution de l’état d’Alaska, Rights of crime victims, art. I, sect. 24

Constitution de l’état de l’Arizona, sect. 2.1 (A) 

Arizona Revised Statutes (Ariz. Rev. Stat.), Titre 13, sect. 13-4403 (E) 

Arizona Code, sect. 2.1 (A), par. 2, 3, 6-7, 12

Californie, Victims’ Bill of Rights, art. I, sect. 25

Colorado, Colorado Children’s Code, Titre 19, sect. 19-1-106 (2) 

State of Connecticut Joint Resolution No. 13, par. (1)-(2), (4) 

Delaware Code, Titre 11, sect. 5134 

Constitution de l’état de l’Idaho, art. I, sect. 22, Rights of crime victims, par. 1 à 3, 
6 à 9 

Constitution de l’état de l’Illinois, art. I, sect. 8.1, Crime victim’s rights,  
par. a) (2), (4)-(6), (10) 

Constitution de l’état du Kansas, art. 15, sect. 15, Victims’ rights, a)

Constitution de l’état de la Louisiane, art. I, sect. 25, Rights of a victim

Constitution de l’état du Maryland, Declaration of Rights, art. 47 a)-b) 

Constitution de l’état du Michigan, art. I, Declaration of Rights, sect. 24, Rights of 
crime victims enforcement assessment against convicted defendants, par. 1 (1)-(4),  
(7)-(9) 

Constitution de l’état du Missouri, art. I, Bill of Rights, sect. 32, Crime victims’ 
rights, par. 1 (2), (5)-(6), 2-4 

State Constitution de l’état de l’Oregon, art. I, Section on crime victims’ rights, (1) 
a)-b), f)-g), Amendment I (1)

Puerto Rico, Ley Para el Bienestar y la Protección Integral de la Niñez, loi No. 177 
(P. del S. 2285), 2003, art. 45 

Constitution de l’état de Caroline du Sud, sect. 24, Victims’ Bill of Rights, (A) 
(1)-(4), (6), (8)-(11) 

Tennessee, State Constitution Amendment for Victims’ Rights, 1998, par. 5 à 8 

Constitution de l’état du Texas, art. 1, Bill of Rights, sect. 30, Rights of crime  
victims, a) (1)-(2), b) (1), (4)-(5) 

Constitution de l’état de l’Utah, art. I, Declaration of Rights, sect. 28, Declaration 
of the rights of crime victims, par. 1 a)-b) 

Constitution de l’état de Virginie, art. I, Bill of Rights, sect. 8-A, Rights of victims 
of crime, sous-sect. (1), (4)-(7) 

Constitution de l’état du Wisconsin, art. I, Declaration of Rights, sect. 9m, Victims 
of crime 

Fédération de Russie

Projet de loi sur la lutte contre la traite des personnes, 2003, art. 15-16, 21, 
27-28 
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Finlande

Constitution, art. 6 

Loi sur l’indemnisation des préjudices résultants d’actes criminels, No. 935/1973, 
sect. 1 (63/1984) (1) 

Loi sur la protection de l’enfance, No. 683 (1983), sect. 1, 7, 10 

Code de procédure judiciaire, 2002, chap. 12, sect. 1 (444/1999), par. (1) 

Loi sur la vérification des antécédents judiciaires des personnes travaillant avec 
les enfants, No. 504/2002 (2002), sect. 1 à 3 

France

Loi sur la liberté de la presse, 1881, art. 35 quinquies, 39 bis, 42-43 

Constitution du 4 octobre 1958, préambule

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, art. 1 

Code pénal, art. 434-1, 434-44 

Code de procédure pénale, art. 2.2-2.3, 40, 85, 102, 108, 120, 144, 306 (3), 
420-1 (2), 495-13, 706-3, 706 42 2 (3), 706-48, 706-50-706-52, 706-53, 706-
57, 706-58, 706-61, 706-63-1, 706-71, 712-16 

Code de l’action sociale et des familles, art. L.221-6 

Code de déontologie médicale, art. 43 et 44 

Code de l’éducation, art. L.542-1 

Code de la santé publique, art. L.2112-6 

Décret relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières, No. 93-221, 
1993, art. 7 

Ministère de la justice, Direction des affaires criminelles et des grâces, Enfants 
victimes d’infractions pénales: guide de bonnes pratiques du signalement au procès pénal 
(Paris, 2003)

Guatemala

Código Procesal Penal, décret No. 51-92, 1992, art. 356 (5)

Haïti

Code de procédure pénale, art. 66 

Honduras
Code de procédure pénale, décret No. 9-99-E, 2000, art. 16 (2)-(3), 237, 308, 331

Inde
Juvenile Justice (Care and Protection of Children) Act, 2000 (No. 56, of 2000), art. 
29, 37, 39, 63 

National Charter for Children, 2003 (Extraordinary Gazette of India, part I,  
section I, No. F.6 15/98-CW) 

Indonésie
Constitution 1945, art. 28B (2) 

Child Protection Act, No. 23 
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Iran (République islamique d’)
Constitution, 1979, telle qu’amendée en 1989, art. 20 

Iraq

Loi sur le bien-être des jeunes, 1983, art. 50 

Constitution du 15 octobre 2005, art. 14 

Irlande

Criminal Evidence Act 1992, sect. 14

Children Act, 2001, sect. 252

Islande

Réglementation sur le Conseil du bien-être de l’enfant, No. 49, 1994 

Loi de l’Ombudsman pour l’enfance, No. 83, 1994 

Loi sur la protection de l’enfant, No. 80/2002, art. 4, par. 1-2, 4, 7, 5-9, 46, 54 
(1), (3), 55 (1), (3), 58, 60, 92

Israël

Loi relative à la révision du témoignage (Protection de l’enfance), 5715-1955, 
art. 2 a) 

Italie

Code de procédure pénale, art. 114, 472 (3)-(4)

Code pénal, art. 734 a) 

Mise en place du Comité parlementaire de l’enfance et de l’Observatoire national 
de l’enfance, No. 451, 1997, art. 1-2 

Jamahiriya arabe libyenne

Loi sur la protection de l’enfant, No. 17, 1992, art. 82

Grand Livre vert sur les droits de l’homme à l’ère des masses, 1998 (A/44/331, 
annexe)

Japon

Loi sur la répression des actes liés à la prostitution des enfants, à la pornographie 
mettant en scène des enfants et la protection des enfants, 1999, art. 13-14 

Jordanie

Constitution du 1er janvier 1952, art. 6 (1) 

Loi sur la procédure de la charia, 1959 

Loi sur les droits de l’enfant, 2004, art. 3 c), 9 b) 

Kazakhstan

Code de procédure pénale, loi No. 206, 1997, art. 12 (3), 13, 15 (3), 16, 28,  
75 (6), 99, 215, 352 (1), (3) 
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Kenya

Evidence Act (chap. 80 de Laws of Kenya), sect. 124 (amendée par le Criminal 
Law (Amendment) Act, 2003)

Children and Young Persons Act (chap. 141 de Laws of Kenya) 

Children Act, 2001 (chap. 8 de Laws of Kenya), sect. 4, 5, 24, 73-80

Kirghizistan

Code pénal, art. 50

Code de procédure pénale, No. 156, 1999, art. 193, 293 

Lettonie

Loi sur la protection des droits de l’enfant, 2003, sect. 52 

Liban

Constitution, 1926, art. 7 

Loi sur la protection des jeunes en conflit avec la loi ou en danger, No. 422, 
2002

Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, Rapport d’évaluation 
indépendant: Réforme de la justice pour mineurs au Liban (Vienne, juillet 2005), 
par. 8 

Libéria

Loi portant création de la Commission vérité et réconciliation du Libéria, 12 mai 
2005, sect. 4 e), 24, 26 f), n) 

Lituanie

Loi sur les principes fondamentaux de la protection des droits de l’enfant,  
No. I-1234, 1996, art. 4 (1), (3), 6, 10 (2) 

Luxembourg

Loi du 25 juillet 2002 portant institution d’un comité luxembourgeois des droits  
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